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Contexte  

Le Projet Eolien 
 
Rappel : Le projet, présenté par la société Boralex, porte sur la création d’un parc 
éolien de six éoliennes d’une hauteur totale en bout de pale variant de 175 à 180 
mètres, suivant le modèle qui sera retenu, sur le territoire des communes de Lucy le 
Bocage et Marigny en Orxois dans l’Aisne. 
 
Le parc éolien va nécessiter la réfection et la création de voies d’accès, de plates-
formes de montage, de liaisons électriques souterraines et de deux postes de 
livraison. 
 
Le parc s’implantera dans le paysage du plateau du Soissonnais, sur des terres 
agricoles dans un secteur vallonné et boisé, de part et d’autre de l’autoroute A4. Les 
éoliennes sont regroupées en deux groupes de trois machines, distants de 2,5 km 
environ. 
 

Enquête publique 
 
Cette phase est régie par l’article L.181-10 du Code de l’Environnement, ainsi que par 
les articles R.181-36 à R.181-38 du même Code. Pour une description complète de la 
procédure d’enquête publique, le lecteur est invité à se reporter à ces dispositions 
législatives et réglementaires. Le Préfet saisit, au plus tard quinze jours suivant la 
date d’achèvement de la phase d’examen, le président du tribunal administratif en 
vue de la désignation du commissaire enquêteur. Par suite, un nouveau délai de 
quinze jours est imparti au Préfet pour prendre l’arrêté d’ouverture et d’organisation 
de l’enquête. Le Préfet a la possibilité de demander l’avis des communes, collectivités 
territoriales et groupements, outres ceux mentionnés au II de l’article R.123-11, qu’il 
estime intéressés par le projet, notamment au regard des incidences notables de 
celui-ci sur leur territoire. L’ensemble de ces avis ne pourront être pris en 
considération que s’ils sont exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la 
clôture de l’enquête publique. Selon l’ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016, 
l'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public, 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration de décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement. Les observations et propositions recueillies 
au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par 
l'autorité compétente pour prendre la décision. La procédure d’enquête publique du 
dossier de demande d’Autorisation Environnementale est la suivante : ▪ L’enquête 
publique est annoncée par un affichage dans les communes concernées et par des 
publications dans la presse (deux journaux locaux ou régionaux), aux frais du 
demandeur. Pendant toute la durée de l'enquête, soit 30 jours minimum, un avis 
annonçant le lieu et les horaires de consultation du dossier reste affiché dans les 
panneaux d’affichages municipaux dans les communes concernées par le rayon 
d'affichage (ici 6 km), ainsi qu'aux abords du site concerné par le projet ; ▪ Le dossier 
et un registre d'enquête sont tenus à la disposition du public pendant un mois à la 
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mairie des communes accueillant l’installation classée, le premier pour être consulté, 
le second pour recevoir les observations du public. Les personnes qui le souhaitent 
peuvent également s'entretenir avec le commissaire enquêteur les jours où il assure 
des permanences (5 permanences de 3 heures dont une par semaine) ; ▪ Le Conseil 
municipal des communes où le projet est implanté et celui de chacune des 
communes dont le territoire est inclus dans le rayon d'affichage doivent donner leur 
avis sur la demande d'autorisation. A l'issue de l'enquête publique en mairie, le 
dossier d'instruction accompagné du registre d'enquête, de l'avis du commissaire 
enquêteur, du mémoire en réponse du pétitionnaire, des avis des conseils 
municipaux, des conseils communautaires (EPCI) et des avis des services concernés 
est transmis à l'Inspecteur des Installations Classées, qui rédige un rapport de 
synthèse et un projet de prescription au Préfet. 
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Synthèse 

 
1. Un projet qui reprend une zone abandonnée pour des raisons d’enjeux écologiques par 

NORDEX lors de l’étude d’implantation d’éoliennes à Coupru et Lucy-le-Bocage en 2015. 
 

2. Non-respect des recommandations de l’Académie nationale de médecine concernant  
l’implantation des éoliennes à une distance minimale de 1 500 mètres des habitations, pour 
les machines les plus puissantes (supérieures à 2,5 Mégawatts).  

 
3. Non-respect de la charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne, avec une 

co-visibilité du projet éolien et du vignoble classé à l’UNESCO. 
 

4. Non-respect des recommandations de la voirie départementale sur la distance de sécurité par 
rapport à la RD1003 qui réclame une distance minimum de 2 hauteurs d’éoliennes soit 360 
mètres et mise en danger des usagers.  

 
5. Une étude de danger négligée et comprenant de nombreuses erreurs de calcul.    

 
6. Minimisation des dangers de projections de pales dans le rapport alors que nous venons de 

connaitre 3 accidents dans les parcs voisins en 4 ans. 
 

7. Localisation des éoliennes sur un flux migratoire important créant un effet barrière avec les 
parcs existants et implantation du projet sur des haltes migratoires.  

 
8. Non-respect des recommandations de la SFEPM et d’Eurobats qui demandent d’éviter toute 

implantation d’éoliennes à moins de 200 mètres des zones boisées.  
 

9. Une très mauvaise intégration (2x3 éoliennes) avec les parcs existants et autorisés, qui 
participe au mitage de notre territoire. (Déjà 10 éoliennes, 5 validés et 5 en projet le long de 
la RD1003 vers Coupru) 

 
10. Le départ de la densification avec 27 éoliennes sur le plateau, 6 nouvelles éoliennes qui 

viennent s’inscrire dans un projet d’implantation de 16 nouvelles éoliennes au nord de 
Coupru, de manière désorganisée le long de la RD1003 qui s’ajoutent au 11 de la Picoterie.  

 
11. Visibilité des éoliennes depuis des monuments historiques comme la halle de Marigny-en-

Orxois, le cimetière de Belleau ou le cimetière britannique de Montreuil-Aux-Lions.   
 

12. Non-respect des recommandations de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale sur 
le déplacement ou la suppression d’éoliennes.  

 
13. Des nuisances sonores reconnues pour le bourg de Lucy-le-bocage, le hameau de la Voie du 

Chatel et les fermes du plateau.  
 

14. Des éoliennes géantes pour la région, 180 mètres contre 123 mètres à la Picoterie, soit 50 % 
plus haute.  

 
15. Des nuisances visuelles avec la présence de deux flashs lumineux par éolienne à cause de leur 

taille (2 flashs obligatoires à partir de 150 m de haut, le premier sur le mât et le second sur la 
nacelle, de jour comme de nuit).  

 
16. Des nuisances reconnues et en cours d’étude pour les élevages de Lucy-le-Bocage, Marigny-

en-Orxois et Bézu-le-Guéry.  
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17. Un manque évident de concertation et de dialogue avec les communes voisines du projet.  
 

18. Un projet qui n’est pas fondé sur les bonnes raisons comme le reconnaissent les municipalités 
concernées en manque de moyens financiers.  

 
19. Une enquête publique qui s’ouvre en période de couvre-feu avec un dossier incomplet sur le 

site de la Préfecture. 
 

20. Une étude environnementale bâclée, répondant tout juste à la réglementation, mais qui ne 
répond pas aux requêtes de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale. 

 
21. Des photomontages non objectifs ou truqués cherchant continuellement à cacher les impacts 

des éoliennes sur notre territoire et notre patrimoine.  
 

22. Un projet qui a déjà fait des victimes lors de la mise en place du mât de mesure.  
 

23. Non-respect la politique régionale des Hauts-de-France qui estime que notre territoire, qui 
produit déjà un quart de l'énergie éolienne française, ne pourra supporter davantage de 
projets et qui propose de miser sur d’autres énergies renouvelables comme le solaire ou la 
méthanisation.  

 
24. L’ingérence d’une société étrangère spécialiste de l’évasion fiscale, soutenue par des fonds de 

pension dans nos budgets communaux et intercommunaux.  
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Voici les différentes objections au projet d’éoliennes Ouest Château-Thierry 

Le contexte local  

Un territoire qui participe déjà grandement aux enjeux stratégiques de notre Pays.  
 
En effet, notre territoire est traversé par  

 L’autoroute A4 

 La ligne TVG Est  

 La RD1003 

 Le couloir aérien de Roissy Charles de Gaule  

 D’importantes canalisations de GAZ et un stockage souterrain  

 
 
Nous connaissons donc les impacts et les nuisances, et nous ne sommes pas prêts à 
en accepter de nouvelles.  
 
N’y-a-t-il pas de meilleur endroit pour développer un projet éolien ?  
N’est-il pas temps pour nos dirigeants et nos représentants de défendre notre 
population et ce monde rural ?  

 

Un territoire (PETR-UCCSA) qui participe déjà grandement à l’effort de développement 
de l’énergie éolienne  
 

Le PETR-UCCSA est un Pôle d‘Equilibre Territorial et Rural constitué de la 
Communauté d’Agglomération de la Région de Château-Thierry (CARCT) et de la 
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Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne (C4) ; il regroupe 108 
communes pour environ 71 000 habitants.   
 
Le territoire du PETR-UCCSA est doté d’une capacité de production éolienne 
importante en comparaison avec le territoire nationale. En 2019, le territoire compte 
45 mâts éoliens répartis en 6 parcs (chacun comptabilisant 5 à 10 éoliennes) et 
représentant une puissance installée de 88,4 MW. Un projet de parc éolien 
supplémentaire est autorisé totalisant ainsi 5 mâts d’une puissance installée de 10 
MW. Si ce projet aboutit, le territoire totalisera une puissance installée de 98,4 MW. 
Les productions cumulées attendues pour les 44 mâts en service représentent 126 
GWh/an.  
 

 
 
En effet, sur le territoire de l’UCCSA, la puissance éolienne installée dépasse dès 2019 
les objectifs des Programmations Pluriannuelles de l’Energie 2028 PPE).  
 
Nous sommes déjà à 92 MW fin 2019, quand l’objectif français repartit sur notre 
territoire devrait être de 32 MW, soit trois fois l’objectif.  
 
Si l’on comptabilise les parcs validés, nous arrivons à 120 MW, soit 4 fois l’objectif 
2019, et près de 2 fois l’objectif 2028.  
 
Si l’on comptabilise en plus les parcs en instruction en 2020, nous arriverions à 
250MW, soit près de 4 fois l’objectif 2028. 

 
 

Construit en 2019 Construit et validé Construit et validé + 

instruit en 2020 

UCCSA (1115 km2) 92,3 MW 119,3 MW 249,5 MW 



10 

 

 
fin 2019 

 
hypothèse PPE 2028 

France (551000 km2) 16 000 MW 
 

34 700 MW 

soit moyenne pour 

surface UCCSA 

32,4 MW 
 

70,2 MW 

 
Nous pouvons donc conclure que nous participons déjà au-delà des objectifs de la 
PPE 2028, et qu’il est temps que d’autres territoires soient prospectés.  
 
Cela se voit d’ailleurs sur les capacités réservées au titre du S3REnR de notre 
territoire, qui ne peuvent plus accueillir de nouveaux projets éoliens.   
 

 
 
Les postes situés sur le territoire du PETR-UCCSA semblent particulièrement saturés. 
Le poste de Dormans est une des dernières possibilités pour l’injection de puissances 
importantes sur le réseau de distribution électrique. 
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Grâce aux énergies renouvelables, le territoire a permis la production d’électricité 
renouvelable de 119 658 MWh pour l’année 2015. On estime que 23,75% des 
consommations locales totales en énergie du territoire sont issus de la production 
d’énergies renouvelables. A titre de comparaison, le taux de couverture de la 
consommation électrique de la région des Hauts-de-France par la production locale 
d’électricité renouvelable (hydraulique inclus) est de 12,9%. Au niveau national, cette 
même variable correspond à 18,4. 
 
Les 6 parcs en service et le parc en projet sont majoritairement situés dans l’Ouest du 
territoire (Secteurs de Neuilly-Saint-Front et de Charly-sur-Marne) comme l’illustre le 
graphique ci-dessous. 
 



12 

 

 
 
Le potentiel de développement de l’éolien sur notre territoire :  
 
Les zones favorables au développement du grand éolien ont été définies par le 
schéma régional éolien (volet du SRCAE ex-Picardie) dans le cadre d’une analyse 
multicritères, par croisement du potentiel (ressource éolienne) et des contraintes. 
Néanmoins, le SRCAE ex-Picardie, et notamment le volet schéma régional éolien, a 
été annulé par une décision de la Cour d’appel administrative de Douai n°15DA00170 
du 16 Juin 2016 et ne peut être utilisé comme référence.  
 
Par ailleurs, il est à noter que la région des Hauts-de-France ne souhaite plus le 
déploiement de nouveau projet éolien dû à une croissance importante du 
développement de la filière.  
 
Dans le cadre des parcs éoliens déjà déployés et particulièrement ceux arrivant à 
échéance, il peut être envisagé la technique du repowering : Le marché ayant évolué, 
des turbines plus productives que celles actuellement installées sont disponibles et 
peuvent faire l’objet d’une substitution.  
Cette technique a deux objectifs :  
- L’amélioration propre des technologies, permettant de produire plus pour des 
installations de même diamètre ;  
- L’augmentation de la taille des installations du fait de l’amélioration des 
technologies de construction. Si la reconduction des installations au terme de leur 
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durée de vie est possible, elle ne le sera pas forcément avec des installations de taille 
supérieure.  
Par ce procédé, les puissances instantanées installées pourraient croître de 50%. 

 

 
 
Le territoire ne souhaite donc plus développer l’éolien mais a des objectifs ambitieux 
sur le photovoltaïque et la méthanisation.  
 
Voici l’état des lieux du photovoltaïque en 2015, on peut noter que le commune de 
Bézu-le-Guéry est la 4ème puissance productrice du territoire.  
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Les trois principales installations sur toiture agricole :  
 

 
 
Il est à noter que la commune de Lucy-le-Bocage a pour projet le déploiement d’une 
ferme photovoltaïque située sur une ancienne friche de la SNCF et d’une superficie 
de 9,28 ha. Cette ferme solaire pourrait avoir une puissance installée de 3,5 MW. Au 
regard des contraintes de raccordement et des capacités disponibles (S3REnR), 
d’autres possibilités telles que le procédé du Power-to-Gaz par la technique de la 
transformation de l’électricité produite en hydrogène par électrolyse sont étudiées. 
 
Source : Etude de programmation énergétique, PETR-UCCSA, 2019 
https://www.uccsa.fr/IMG/pdf/pdfsam_merge.pdf   
 
Une stratégie territoriale plébiscitée :  
 

https://www.uccsa.fr/IMG/pdf/pdfsam_merge.pdf
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L’Agence Locale Energie Climat (ALEC) du Sud de l’Aisne est une association loi 1901, 
déclarée d’intérêt général. Elle a été créée par le PETR – UCCSA le 21 décembre 2017 
afin d’accompagner le territoire dans sa stratégie climat-énergie en cohérence avec 
les acteurs et les dispositifs mis en œuvre.  
 
L’ALEC du Sud de l’Aisne conduit des missions d’information, de sensibilisation et 
d’accompagnement de l’ensemble des acteurs locaux qu’ils soient particuliers 
(organisation de balades thermiques, accompagnement dans les projets de 
rénovation énergétique et notamment des aides financières...), acteurs économiques 
ou collectivités locales dans les domaines de l’énergie et du développement des 
énergies renouvelables, des politiques environnementales et de lutte contre le 
changement climatique.  
Pour en savoir plus, vous pouvez consulter : https://www.alecsudaisne.fr/l-agence/ 
Contact : ALEC du Sud de l’Aisne 4 av. Pierre et Marie Curie 02400 Château-Thierry 
contact@alecsudaisne.fr Tél : 03 64 13 60 24 / 06 95 39 02 18 
 

 
Le territoire du Sud de l'Aisne a été reconnu territoire démonstrateur rev3 ou 
Troisième Révolution Industrielle en octobre 2018 suite à la candidature du PETR - 
UCCSA à l'appel à volontariat lancé par la Région Hauts-de-France. 
Philippe Vasseur, Président de la mission rev3, se rend dans tous les territoires 
démonstrateurs, et le 9 mai 2019, c'est au tour du Sud de l'Aisne de présenter son 
dynamisme en fédérant ses acteurs autour d'une journée spécifiquement organisée, 
en une matinée tout public dédiée au photovoltaïque et une après-midi d'échanges 
entre élus et entreprises autour de la dynamique de la Troisième Révolution 
Industrielle. 
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Un projet qui reprend une zone abandonnée pour de bonnes raisons par NORDEX lors 
de l’étude d’implantation d’éoliennes à Coupru et Lucy-le-Bocage en 2015 : 

 
 
En effet, dans le cadre de l’étude d’implantation d’un parc à Coupru et à Lucy Le 
Bocage, un cabinet d’experts environnementaux a réalisé le volet écologie du projet.  
Le CERE (Cabinet d’Etudes et de Recherches en Environnement), expert des études et 
conseils en Faune Flore Milieux Naturels.  
Ils ont réalisés plusieurs dizaines d’études pour des implantations d’éoliennes.  
Voici les références : http://www.le-cere.com/notre-societe/nos-references/#PIE  
 
Vous trouverez ci-dessous la conclusion de l’étude écologique de 2015 : 
 
L’étude écologique, relative à l’implantation d’un parc éolien, réalisée sur les 
communes de Lucy-le-Bocage et Coupru s’est déroulée sur un cycle biologique 
complet et sur plusieurs années.  
 
Elle démontre un intérêt écologique du site faible d’un point de vue floristique, mais 
d’un intérêt fort d’un point de vue faunistique. En effet, on note la présence sur la 
partie nord du site du Busard Saint-Martin, du Busard des roseaux et de la Pie-grièche 
écorcheur, trois espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux, ainsi que d’un 
couloir de migration qui traverse le site du nord au sud, excepté dans sa partie sud-
est. La diversité chiroptérologique recensée en 2011 avec notamment la présence du 
Grand Rhinolophe, du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées implique un 
fort enjeu pour les chauves-souris sur le périmètre d’étude. 
 
A grande échelle, le site se situe à 5,3 km au nord de la vallée de la Marne. Cette 
dernière canalise l’axe migratoire principal des oiseaux. 
En dehors de ces points, le site présente de faibles potentialités écologiques qu’elles 
soient floristiques ou faunistiques. L’aire d’étude montre en effet des paysages 
grandement bouleversés par une très forte exploitation humaine. Les cultures sont 
intensives et représentent plus de 60% de la surface étudiée. L’intérêt du site réside 
principalement dans les boisements et les haies qu’il abrite. 
 
Des mesures de suppression, de réduction, d’accompagnement et compensatoires 
sont alors proposées afin de permettre la réduction des impacts occasionnés par 
l’implantation d’éoliennes sur la commune de Coupru. 
 
La plus importante d’entre elles est l’évitement des secteurs à forts enjeux 
écologiques et la construction des éoliennes dans le secteur sud-est du périmètre 
rapproché (commune de Coupru), aussi près que possible de celles du parc de la 
Picoterie. Ceci devrait permettre de minimiser l’effet coupure sur l’axe de migration 
de la plaine agricole tout en empêchant la formation d’un important couloir 
migratoire entre le futur parc de Coupru et celui de la  Picoterie. Cette mesure devra 
être associée à des mesures de réduction (bridage chiroptérologique) et 
compensatoires (création d’habitats favorables) afin d’accompagner le décalage de 
l’axe de migration de la plaine agricole vers l’ouest. 
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Enfin des mesures de suivi du parc permettront d’identifier les éventuels impacts non 
identifiés en état initial et, le cas échéant, participeront à ajuster les mesures de 
réduction et compensatoire préconisées. 
 
Concernant les mammifères remarquables, et plus particulièrement les chiroptères, 
la principale mesure en faveur de ce groupe consiste en l’évitement de la partie nord 
du périmètre d’étude pour l’implantation des éoliennes. Cette mesure permet en 
effet d’éviter le secteur le plus sensible pour ce groupe et d’éviter les zones de chasse 
des principales espèces à enjeu. 
 

 
 
Sources :  
Diagnostic écologique : 
https://drive.google.com/file/d/0Bwwg2XcCgh50OGptUTR0Mmw5OTg/view?usp=sh
aring    
Dossier complet du projet de Coupru : 
https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZ
ORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ  
 
Peut-on fermer les yeux sur cette conclusion ?  
Pourquoi remettre en cause une étude bien plus importante que celle réalisée par 
Boralex ?  
 

Le préfet de l’Aisne annonce de la retenue dans les projets d’éoliennes  
 
Ziad Khoury annonce également que l’heure est venue à plus de retenue dans les 
projets d’éoliennes, notamment au regard des critères de paysage et de patrimoine, 

https://drive.google.com/file/d/0Bwwg2XcCgh50OGptUTR0Mmw5OTg/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/0Bwwg2XcCgh50OGptUTR0Mmw5OTg/view?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ
https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ
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au profit d’autres vecteurs de la transition énergétique comme le photovoltaïque, la 
méthanisation ou la rénovation thermique et que pour l’agriculture, une activité 
essentielle pour notre pays, sa souveraineté, ses territoires et sa qualité alimentaire, 
l’enjeu est dans la recherche de nouveaux débouchés comme les signes de qualité ou 
une filière bio sourcée pour le secteur du bâtiment.  
 
http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-
sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295  

 

Un village et une plaine chargés d’histoire :  
 
À Bézu-le-Guéry : 1918 la mémoire conservée en 2018 

La bibliothèque prépare une exposition commémorative sur « Les secours américains » afin 
d’honorer le major Richard Derby-Roosevelt. Dès le 1er juin 1918, il installe un hôpital de 
campagne dans l’église et l’école du village. Il reste un mois et demi et sillonne les routes du 
territoire afin d’organiser au mieux l’évacuation et la prise en charge de plusieurs milliers 
d’hommes après les combats du Bois de Belleau. 

C’est aussi la 2e Division américaine, créée en 1917 en France, à Bourmont, et son train 
sanitaire, dont les organisateurs veulent se souvenir. L’exposition sera présentée dans la salle 
Marie-Paule, avec une reconstitution précise de la salle d’opération, les 2 et 3 juin de 10 h à 
18 h. 

 

En effet, en 1918, la plaine de Bézu-le-Guéry a été transformée en aérodrome, entre la ferme 
de la Longue, la ferme de la Loge et la ferme de Ventelet. Des discussions sont en cours avec 
les autorités du cimetière américain de Belleau pour créer un circuit touristique de mémoire 
dans nos fermes.  

http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295
http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295
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Peut-on se permettre de spoiler cette mémoire ?  

 

https://actu.fr/hauts-de-france/bezu-le-guery_02084/bezu-guery-montreuil-lions-
centenaire-la-fin-la-grande-guerre-se-prepare_16781731.html  
 

Une pétition signée par plus de 300 personnes en 2017 contre le projet :  
 

https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucy
bussiarescoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840  
 
http://www.vuduchateau.com/actu-5096-eolien-quand-tu-nous-tiens.html  
 
 

Le contexte légal  

 

ZDE et SRE, quel est le cadre légal ? :  
 
ZDE : Qu’est ce qu’une ZDE (zone de développement de l’éolien ) ? 
 

Les Zones de Développement de l’Éolien (ZDE) ont été introduites par la loi de Programme 
fixant les Orientations de la Politique Energétique du 13 juillet 2005 (loi POPE) (à consulter 
sur le site Légifrance). Ces zones sont définies par les Préfets de département sur proposition 
des communes ou des Établissements Publics de Coopération Intercommunales (EPCI) à 
fiscalité propre. 

https://actu.fr/hauts-de-france/bezu-le-guery_02084/bezu-guery-montreuil-lions-centenaire-la-fin-la-grande-guerre-se-prepare_16781731.html
https://actu.fr/hauts-de-france/bezu-le-guery_02084/bezu-guery-montreuil-lions-centenaire-la-fin-la-grande-guerre-se-prepare_16781731.html
https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucybussiarescoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840
https://www.petitions.fr/signatures.php?tunnus=non_aux_eoliennes_a_marignylucybussiarescoupru&page_number=2&num_rows=10&uv=32744840
http://www.vuduchateau.com/actu-5096-eolien-quand-tu-nous-tiens.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000813253&fastPos=1&fastReqId=1070282147&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000813253&fastPos=1&fastReqId=1070282147&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Ces zones permettent aux infrastructures éoliennes de production d’électricité qui viennent 
s’y implanter de bénéficier d’une obligation d’achat de l’électricité produite à tarif 
réglementé bonifié (voir l’arrêté ministériel du 17 novembre 2008 sur le site Légifrance). 
Cette incitation tarifaire permet de favoriser des zones d’implantation cohérentes au niveau 
de l’ensemble du territoire. 

L’instruction des dossiers de demande de création de ZDE (voir la circulaire du 19 juin 2006 - 
Document PDF – 149 ko) est réalisée au regard de quatre critères : 

 le potentiel éolien (puissance des vents), 
 les possibilités de raccordement aux réseaux électriques, 
 la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables 

et protégés, 
 la cohérence départementale du développement de l’éolien. 

L’article 90 de la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 introduit des critères complémentaires 
(biodiversité, sécurité…). 

Chaque ZDE est définie par un zonage et une puissance électrique maximale et minimale. Les 
ZDE font l’objet d’arrêtés préfectoraux. 

Les dossiers de demande de création de ZDE sont instruits à l’échelle régionale par la DREAL 
qui consulte d’autres services et entités. 

La procédure d’instruction des demandes de création de ZDE est distincte de celle des 
demandes de permis de construire éoliens. 

 

En 2013, le texte de la loi Brottes adopté par les députés supprime les zones de 
développement de l'éolien (ZDE) qui faisaient désormais doublon avec les schémas régionaux 
éoliens (SRE), inscrits en annexe des schémas régionaux climat air énergie (SRCAE). 
Le SRE devient donc le schéma de référence pour l'instruction des dossiers éoliens. 

 

Source : https://www.actu-environnement.com/ae/news/eolien-raccordements-offshore-loi-
systeme-energetique-sobre-
18028.php4#:~:text=Le%20texte%20adopt%C3%A9%20par%20les,l'instruction%20des%20do
ssiers%20%C3%A9oliens.  

 

SRE Hauts de France :  
 
L’état et les Régions doivent élaborer conjointement des schémas régionaux du 
climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) qui définiront en particulier, à l’horizon 2020, 
par zones géographiques, en tenant compte des objectifs nationaux, les objectifs 
qualitatifs et quantitatifs de chaque région en matière de valorisation du potentiel 
énergétique renouvelable de son territoire. Ces schémas serviront de base à 
l’élaboration de schémas régionaux de raccordement au réseau des énergies 
renouvelables, qui permettront d’anticiper et d’accueillir les renforcements 
nécessaires sur les réseaux électriques.  
 
L’élaboration des volets « énergie éolienne » des SRCAE doit s’appuyer sur les 
démarches existantes au niveau départemental, régional et infra-régional, afin 
d’aboutir à un document de cadrage régional qui permettra par la suite 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019917183&fastPos=1&fastReqId=1344127014&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/circ-zde19juin06-2.pdf
https://www.actu-environnement.com/ae/news/recours-fed-srcae-sre-eolien-16726.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/recours-fed-srcae-sre-eolien-16726.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/schema-regional-eolien-sre-srcae-17489.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/loi-brotte-cadre-reglementaire-eolien-energies-marines-17569.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eolien-raccordements-offshore-loi-systeme-energetique-sobre-18028.php4#:~:text=Le%20texte%20adopt%C3%A9%20par%20les,l'instruction%20des%20dossiers%20%C3%A9oliens
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eolien-raccordements-offshore-loi-systeme-energetique-sobre-18028.php4#:~:text=Le%20texte%20adopt%C3%A9%20par%20les,l'instruction%20des%20dossiers%20%C3%A9oliens
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eolien-raccordements-offshore-loi-systeme-energetique-sobre-18028.php4#:~:text=Le%20texte%20adopt%C3%A9%20par%20les,l'instruction%20des%20dossiers%20%C3%A9oliens
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eolien-raccordements-offshore-loi-systeme-energetique-sobre-18028.php4#:~:text=Le%20texte%20adopt%C3%A9%20par%20les,l'instruction%20des%20dossiers%20%C3%A9oliens
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d’homogénéiser les démarches territoriales. En région Picardie, des démarches 
relatives au développement de l’énergie éolienne ont déjà abouti ou sont entreprises 
: schéma éolien régional (2003), charte éolienne de l’Aisne (2005), schémas 
paysagers éoliens de la Somme (2008), de l’Aisne (2009) et de l’Oise (2010).  
 
L’avant-projet du schéma éolien régional a été mis à disposition du public par le 
préfet de région et le président du conseil régional de Picardie de septembre 2010 à 
avril 2011. L’ensemble des contributions reçues pendant cette période a permis de 
mettre au point le présent projet. 
 
A noter : En Nord - Pas-de-Calais, le SRE a été annulé par jugement du tribunal 
administratif de Lille du 16 avril 2016 pour défaut d’évaluation environnementale. 
En Picardie, le SRCAE a été annulé par arrêt de la cour administrative d’appel de 
Douai le 14 juin 2016, pour le même motif. 
 
SRE Picardie : https://www.hauts-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/picardie_schema_regional_eolien.pdf  
 
Source : https://www.hauts-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_eolien_terrestre_hdf_05042018.pdf  

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/picardie_schema_regional_eolien.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/picardie_schema_regional_eolien.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_eolien_terrestre_hdf_05042018.pdf
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_eolien_terrestre_hdf_05042018.pdf
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Sans SRE ni ZDE, que cadre reste-il ?  
 

Mme Barbara Pompili, ministre.  
« Vous avez raison, monsieur Benoit : il faut une meilleure planification de l'éolien. Je 
le pense vraiment. On a parfois l'impression que des éoliennes poussent comme des 
champignons un peu partout, sans que l'on sache où elles vont sortir de terre, ce qui 
crée le sentiment d'être un peu dépossédé du choix de ce mode de développement 
énergétique ».  
 
« Afin de concilier les différents objectifs, nous allons prévoir une disposition dans le 
futur projet de loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets, texte issu des travaux de la convention citoyenne pour 
le climat. Une déclinaison par région des objectifs de la PPE en matière d'énergies 
renouvelables, en concertation avec les régions et des collectivités, permettra de 
répartir ces objectifs, y compris l'éolien, en fonction des potentiels et des spécificités 
de chaque région. Le projet de loi prévoira aussi que les SRADDET – schémas 
régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité du territoire – 
devront contenir des objectifs énergétiques compatibles avec cette répartition 
régionale, qui seront ensuite déclinés dans les documents territoriaux d'urbanisme 
pour être juridiquement opposables. » 
 
« En complément, le conseil de défense écologique du 8 décembre 2020 a souligné le 
besoin d'améliorer la planification du développement éolien au niveau territorial, afin 
de sécuriser la possibilité d'atteindre les objectifs de la PPE. En conséquence, je vais 
demander aux préfets de région d'engager la rédaction de cartographies des zones 
propices au développement de l'éolien, en concertation avec les acteurs locaux, au 
premier rang desquels se trouvent les collectivités. Cette cartographie ne sera pas 
juridiquement opposable, mais elle pourra servir de guide aux collectivités lors des 
mises à jour des documents d'urbanisme. Ce sera cependant plus souple que les ZDE 
tout en remplissant le même objet. » 
 
« Quant à la planification, comme je le disais tout à l'heure à vos collègues Jean-Luc 
Warsmann et Thierry Benoit, elle devient un impératif à partir du moment où l'on 
s'est fixé des objectifs et que l'on veut les décliner dans les territoires. À défaut, je l'ai 
dit, on les lance en l'air et on attend de voir s'ils retombent correctement. C'est 
pourquoi on a prévu que les schémas régionaux d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires devront contenir des objectifs énergétiques 
régionaux compatibles avec la PPE, qui seront déclinés dans des documents 
territoriaux pour être juridiquement opposables. La cartographie réalisée par les 
préfets devra impérativement tenir compte des contraintes topographiques, urbaines 
ou paysagères de chaque territoire, mais aussi des opportunités. Elle devra 
également prendre en compte l'avis des uns et des autres : celui des collectivités, 
bien sûr, mais aussi des associations, des acteurs économiques, des entreprises, bref, 
de tout l'écosystème d'un territoire. Contrairement à ce qu'ont avancé certains 
orateurs en parlant d'acceptabilité, cet écosystème peut, à mon avis, réussir à faire 
émerger des projets, notamment coopératifs, susceptibles de renforcer 
l'acceptabilité de l'éolien, comme cela se passe dans les pays du Nord, pour en faire 
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un élément intrinsèque du développement d'un territoire et non une contrainte. 
N'oublions pas que nous voulons promouvoir l'électricité décarbonée et que celle-ci a 
besoin du développement des éoliennes. » 
 

https://www.vie-publique.fr/discours/278281-barbara-pompili-14012021  

 

Un seuil d'éoliennes maximal 

D'abord, pour limiter les « sentiments de saturation » dénoncés par certaines régions, l'Etat 
veut mettre en place un seuil d'éoliennes au-delà duquel serait mis en œuvre un 
« mécanisme de régulation ». Ensuite, pour améliorer la répartition des projets qui se 
concentrent principalement dans les régions Hauts-de-France et Grand Est, le gouvernement 
lance un exercice de planification : « Les préfets de région détermineront, en lien avec les 
régions et en associant les communes et intercommunalités, une cartographie des zones 
propices au développement de l'éolien », explique le ministère de la Transition écologique 
dans un communiqué. 

 

https://www.lesechos.fr/amp/1272404  

 

Les manquements du dossier et des études  

 

Notification tardive et publicité défaillante :  
 
Il est plus que désagréable d’apprendre qu’un projet éolien est en cours d’étude depuis 7 ans 
sous nos fenêtres, et d’en être averti que lors de la pose d’une affiche A3 sur une palette au 
bord de la route pour annoncer l’enquête publique. La honte doit ronger tous les acteurs du 
projet qui se sont bien gardés d’en faire la publicité.  
 
Pourquoi la société Boralex n’a pas contacté les habitations les plus proches ?  
Pourquoi la société Boralex n’a pas contacté les mairies voisines du projet ?  

 

Vice de forme et enquête publique truquée : Dossier non complet sur le site de la 
Préfecture :  

 
En effet, il manque la partie 2 du volet paysager sur le site de le Préfecture de l’Aisne.  
J’en ai donc fait la demande auprès de Boralex sans succès le 12/02/2021.  
J’en ai également informé le commissaire enquêteur le 12/02/2021.  
 

https://www.vie-publique.fr/discours/278281-barbara-pompili-14012021
https://www.lesechos.fr/amp/1272404
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Le dossier a donc été ajouté sur ma demande, puis celle du commissaire enquêteur le 
lundi 15 février 2021, soit après les deux premières réunions d’enquête publique.  

 
 

Manque d’objectivité des photomontages :  
 
On voit facilement en parcourant le dossier, que les photomontages ne sont pas 
objectifs et cherchent continuellement à cacher l’impact visuel de ces 6 
implantations.  
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Pourquoi la plupart des photos sont prises alors qu’un arbre, un poteau, ou même 
l’axe de la prise de vue cache des éoliennes ?  
 
Exemples : PM 2 et PM 3 
 

 

 
 
Pourquoi n’avoir aucune photo de la vue des 6 éoliennes depuis le SUD ?  
 
Pourriez-vous fournir des photomontages depuis la Ferme de la Longue, depuis la 
Ferme de Larget?  
 
Pourriez-vous fournir des photomontages depuis le vignoble de Bézu-le-Guéry ?  
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La prise en compte des parcs autorisés est largement sous-évaluée.  
Est-ce volontaire pour cacher les impacts visuels cumulatifs forts ?  
 
Photomontage PM2 : Au nord de la ferme de la Loge   

 
 
Photomontage du parc de Coupru dans le dossier de Nordex au même endroit :  
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Source : 
https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZ
ORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ  
 
Voici en effet l’arrière-plan des éoliennes E4, E5 et E6 que l’on cherche à nous cacher 
:  

 
 

Le contexte éolien du volet paysager n’est pas à jour :  
 
En effet, il omet le projet des 5 éoliennes de 180 mètres de la société Global Wind 
Power sur la commune d’Essômes sur Marne le long de la RD1003 en dessous du parc 
de Coupru. Pourtant ce projet est initié depuis 2016, et sa version définitive a été 
présentée en janvier 2019.  
 
Est-ce volontaire pour cacher un nombre d’éoliennes significatif qui viendra encercler 
le village de Coupru ? Boralex souhaite-elle cacher les 16 nouvelles éoliennes en plus 
des 11 éoliennes de la picoterie à nos riverains ?  
 
Peut-on se contenter d’un photomontage réalisé derrière un hangar agricole pour 
démontrer l’impact des 27 éoliennes autour du centre de ce village ?  
 

https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ
https://drive.google.com/drive/folders/0Bwwg2XcCgh50flhMa2hkYUlhWjFqR3c1UFZORkpTY1lsYTlTT3hrS0xvYkJibE1Ia3JHRjQ
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Peut-on avoir un photomontage complet des 27 éoliennes autour de Coupru ?  
 
Source : https://drive.google.com/drive/folders/1gdNm0-
VwRy8a1hFmeHi3_NPMGt6WeHwk 
http://messomes.free.fr/evenements/Reunions_publiques/CR_Reunion_publique-
Moulin-Picoterie-190115.pdf  
 

 

 

https://drive.google.com/drive/folders/1gdNm0-VwRy8a1hFmeHi3_NPMGt6WeHwk
https://drive.google.com/drive/folders/1gdNm0-VwRy8a1hFmeHi3_NPMGt6WeHwk
http://messomes.free.fr/evenements/Reunions_publiques/CR_Reunion_publique-Moulin-Picoterie-190115.pdf
http://messomes.free.fr/evenements/Reunions_publiques/CR_Reunion_publique-Moulin-Picoterie-190115.pdf
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Non-respect de la charte éolienne des Coteaux, Maisons et Caves de Champagne : 
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La finalité de cette charte éolienne 2018 est de définir une Aire d'Influence Paysagère 
à l'échelle de l'Appellation Champagne qui correspond au périmètre de la zone 
d'engagement reconnue par l'UNESCO.  
Plus précisément de délimiter une zone d'exclusion et de vigilance vis à vis de l'éolien 
autour d'un bien du Patrimoine mondial ; les Coteaux, Maisons et Caves de 
Champagne. 
 
Source : https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-
05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf  
https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/actualites/Charte-olienne-2018-
LIGHT2.pdf  
 
Le projet de Boralex se trouve en zone d’exclusion dans la limite des 10 kilomètres 
du vignoble de l’appellation Champagne. 

 

 
De plus, le projet doit se trouver à une distance minimum de 3 à 5 kilomètres des 
parcs existants, ce qui n’est absolument pas le cas.  
 
La charte regrette qu’il y ait déjà des éoliennes visibles à Château-Thierry :  

https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf
https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf
https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/actualites/Charte-olienne-2018-LIGHT2.pdf
https://www.syndicatdepart.fr/images/pdf/actualites/Charte-olienne-2018-LIGHT2.pdf
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La charte regrette qu’il y ait déjà des éoliennes visibles du vignoble :  

 
 
Voici les préconisations de la charte au-delà de la zone d’exclusion :  
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La réponse de la charte sur ce projet est NON ! 

 
 
 
De plus, ce projet borde la zone d’engagement au Patrimoine mondial de l’UNESCO. 
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Il est donc totalement inconcevable qu’un projet éolien soit validé par les services de 
la préfecture.  
 
https://abonne.lunion.fr/id53021/article/2019-03-25/trop-proche-du-vignoble-
classe-lunesco-un-projet-eolien-est-abandonne-val-des  
 

Etude de la Faune incomplète : 
 
Habitant le plateau depuis 1985, je suis étonné de n’avoir jamais vu personne pour 
les comptages. Pourriez-vous confirmer les zones étudiées ? Et les périodes de ces 
comptages ? 
Avez-vous étudié la plaine de Bézu-le-Guéry ?   
Quelles autorisations aviez-vous pour étudier la plaine de Bézu-le-Guéry ?  
 

https://abonne.lunion.fr/id53021/article/2019-03-25/trop-proche-du-vignoble-classe-lunesco-un-projet-eolien-est-abandonne-val-des
https://abonne.lunion.fr/id53021/article/2019-03-25/trop-proche-du-vignoble-classe-lunesco-un-projet-eolien-est-abandonne-val-des
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Photographie du 08/02/2021 de stationnements de 300 vanneaux huppés dans la 
plaine de la Ferme de La Longue : 

 
 
Selon les documents, les vanneaux huppés évitent les zones de parcs éoliens, il y a 
donc à prévoir un bouleversement de la biodiversité de notre plaine.  
 

 
 
Vanneau huppé Vanellus vanellus (Nb de citations : 64) Les plaines picardes sont des 
zones propices aux stationnements migratoires et hivernaux du Vanneau huppé. Elles 
présentent un enjeu majeur dans le cycle de vie de cette espèce. Plusieurs 
rassemblements importants (jusqu'à plusieurs milliers d'individus) ont été notés sur 
la période septembre à janvier sur les secteurs suivants : - Château-Thierry : des 
rassemblements de plusieurs centaines d'individus sont régulièrement notés sur la 
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commune. Le rassemblement le plus important a été note au niveau de « l'Etang de 
Lauconnois » (6,7 km du projet) en décembre 2012 ou 1180 individus ont été 
observés. - Bezu-Saint-Germain : un groupe de 200 individus a été observé en 
décembre 2012. - Etrepilly : un groupe de 300 individus a été observé en décembre 
2011. - Essomes-Sur-Marne : un groupe de 400 individus a été observé en janvier 
2012. - Azy-Sur-Marne : un groupe de 1000 individus a été observé en janvier 2012. - 
Charly : un groupe de 1500 individus a été observé au niveau de la ferme Beaurepaire 
en octobre 2001. - Bouresches : un groupe de 1500 individus a été observé en 
décembre 2011. Quelques données en période nidification sont également connues 
pour cette espèce à Château-Thierry et Bezu-Saint-Germain.  
 
Notons que l'implantation de nombreux parcs éoliens depuis une dizaine d'années 
limite la capacité d'accueil de la région pour cette espèce de par la disparition 
d'habitat favorable engendrée. Les zones de quiétude restantes sont donc à 
considérer avec attention. 
 
Comment lutter contre ces dérèglements ?  
 
Depuis quelques années, nous avons également le plaisir d’accueillir des goélands 
argentés dans notre plaine.  
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Photographie du 5/02/2021 de stationnements de centaines de Goélands argentés 
dans la plaine de la Ferme de La Longue.  

 
 
 
Photographie du 07/03/2021 à la Ferme de La Longue, soit un mois plus tard, les 
goélands argentés sont toujours là :  
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La sensibilité de l’espèce à la collision avec les pales d’éoliennes est décrite comme 
forte dans l’étude.  
 

 
 
Ils disent alors que vu le faible nombre vu en 2017 (13 individus), l’impact est faible, 
mais en réalité, le nombre de goélands est bien plus important, et plus régulier que 
ce qui est décrit dans cette étude, comme le prouve les différentes photographies en 
ma possession.  
 
Quels seront les impacts de l’éolien sur ces populations ? 
Peut-on envisager de modifier notre biodiversité au profit de ces installations ?  
 

Les éoliennes E4,E5 et E6 se trouvent dans la zone de concentration du flux de 
migration :  
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Il est pourtant à proscrire de placer des éoliennes sur des zones importantes de flux 
migratoires. Les études montrent donc que ces éoliennes ne peuvent être validées.  
 
Si on se réfère à l’étude plus complète du CERE en 2008 et en 2012 sur la zone pour 
le projet éolien de Coupru, les éoliennes E4, E5 et E6 sont placées sur la voie 
migratoire, mais surtout pile sur deux zones de haltes migratoires.  
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Quel sera l’impact sur la migration des oies ?  
En effet, de nombreux vols passent au-dessus de la ferme, et des nombreuses 
photographies ont été réalisées par les habitants de Bézu-le-Guéry pendant le mois 
de février 2021. 
 
Photographie du 21 février 2021 sur l’axe des éoliennes :  
 

 
 
Nous avons également photographié des grues cendrées ce dimanche 28 février 2021 
à Bézu-le-Guéry :   
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Ne doit-on pas faire comme en Champagne Ardenne et éviter de placer des parcs sur 
les flux migratoires ?  
 
« En Champagne-Ardenne, par exemple, les couloirs principaux, secondaires et 
potentiels de déplacement des Grues cendrées ainsi que les sites d’hivernage sont 
précisément cartographiés et sont réellement pris en considération lors de 
l’instruction des dossiers éoliens. Ainsi, malgré le nombre très important d’éoliennes 
construites dans ces régions, très peu sont implantées dans ces secteurs à forts 
enjeux pour les Grues cendrées. » 
 
Les migrateurs nocturnes en particulier, qui représentent deux tiers du flux 
migratoire, ne sont pas pris en considération dans les études. La mise en œuvre de 
radars ornithologiques et une planification à l’échelle régionale sur le modèle de ce 
qui a été réalisé dans le schéma régional éolien de Champagne-Ardenne pourrait 
permettre de mieux identifier ces secteurs sensibles qu’il conviendra de préserver de 
l’implantation d’éoliennes. 
 
On voit déjà l’effet barrière du parc éolien de la picoterie qui coupe le flux migratoire 
en deux. On peut voir également que le projet aura un impact cumulatif très fort avec 
les différents parcs de la région. Il y aurait en effet 6 éoliennes de plus sur une zone à 
enjeu fort.  
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Comment remettre en cause la conclusion d’experts du CERE sur le même site 
géographique ?  
 
L’étude écologique, relative à l’implantation d’un parc éolien, réalisée sur les 
communes de Lucy-le-Bocage et Coupru s’est déroulée sur un cycle biologique 
complet et sur plusieurs années. Elle démontre un intérêt fort d’un point de vue 
faunistique.  
 
En effet, on note la présence sur la partie nord du site du Busard Saint-Martin, du 
Busard des roseaux et de la Pie-grièche écorcheur, trois espèces inscrites à l’Annexe I 
de la Directive Oiseaux, ainsi que d’un couloir de migration qui traverse le site du 
nord au sud, excepté dans sa partie sud-est.  
 
La diversité chiroptérologique recensée en 2011 avec notamment la présence du 
Grand Rhinolophe, du Grand Murin et du Murin à oreilles échancrées implique un 
fort enjeu pour les chauves-souris sur le périmètre d’étude. 
 
 
Etude LPO : https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-29243-eolien-
avifaune-etude-LPO.pdf  
 
Les rapaces diurnes (Faucon crécerelle et crécerellette, Milans noir et royal, Busard 
cendré, Buse variable, etc.) sont, par contre, indéniablement les premières victimes 

https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-29243-eolien-avifaune-etude-LPO.pdf
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-29243-eolien-avifaune-etude-LPO.pdf
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des éoliennes au regard de leurs effectifs de population, d’autant que dans la 
majorité des cas, ce sont des individus nicheurs en France qui sont impactés.  
 
On notera également une très forte sensibilité des Laridés (mouettes et goélands) 
aux éoliennes. Ils constituent, en effet, une part non négligeable des cadavres alors 
même qu’ils ne sont concernés que par un nombre très réduit de parcs littoraux.  
 

Non-respect des distances de protection des secteurs boisés: 
 
Les éoliennes E1 et E6 se situent à moins de 200 mètres en bout de pales de secteurs 
boisés ou arborés qui sont attractifs pour les chiroptères. De plus, hormis l’éolienne 
E4, toutes les machines se situent à moins de 200 m d’un secteur évalué à enjeu 
moyen pour les chiroptères. 
 

 
 
La nacelle de l’éolienne E6 sur Marigny-en-Orxois : contexte de proximité avec les 
lisières du bois de l’assassin à 109m.  
 
Elles ne respectent pas en cela les recommandations de la SFEPM et d’Eurobats qui 
demandent d’éviter toute implantation d’éoliennes à moins de 200 mètres des zones 
boisées (http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf). 
 
Eurobats : accord international sur la conservation des populations de chauves-souris 
en Europe 
 

Impact de l’activité éolienne sur les populations de chiroptères :  
 
Vous trouverez ici un dossier très complet des impacts de l’éolien : https://eolien-
biodiversite.com/IMG/pdf/rapport_heitz-jung_vfin.pdf  
 
On peut voir dans le volet écologique, que l’activité chiroptérologique est importante 
pour la période de parturition autour du bois de l’assassin :   

http://www.sfepm.org/pdf/Annexe9_R5.6_annexepdf.pdf
https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/rapport_heitz-jung_vfin.pdf
https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/rapport_heitz-jung_vfin.pdf
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Il est conclu page 167 concernant les chiroptères, que des impacts sur les populations 
sont potentiellement à attendre à moyen terme en l’absence de mesures prises. 

 
L’autorité environnementale demande donc à Boralex de déplacer les éoliennes E1, 
E2, E3, E5, E6, ce qui n’est pas respecté à date.  
 
Elle demande également dans les cas où le déplacement n’est pas possible, 
d’abandonner le projet pour des sites moins sensibles.  
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Pourtant, Boralex dans la réponse à l’avis de la MRAE refuse de déplacer les 
éoliennes et promet un évitement des chiroptères.  
 
Cela est totalement mensonger, comme vous pourrez le découvrir en lisant les 
différentes études de mortalité des chiroptères comme celle du parc voisin de la 
Picoterie :   

 
 
La mortalité totale de chiroptères sur le parc pendant les 3 mois étudiés a ainsi pu 
être estimée à un minimum de 30,41 Pipistrelles communes et 26,16 Noctules de 
Leisler. Cette dernière étant classée comme assez rare et vulnérable sur la liste rouge 
de Picardie, des inquiétudes légitimes peuvent être émises quant à l’impact de la 
mortalité constatée et estimée sur les populations locales et migratrices de l’espèce 
si aucune modification n’est apportée au fonctionnement du parc. 
 
Source : Suivis des impacts sur les chiroptères du parc éolien de « La Picoterie », 
commune de Charly-sur-Marne (02). 
À la demande de La compagnie du Vent, représentée par Mme Alina CHIRITA, la 
société Ecothème – Agence nord Ecosphère a réalisé un suivi des impacts sur les 
chiroptères du parc éolien de "la Picoterie" sur la commune de Charly-sur-Marne 
comprenant un suivi de mortalité lié aux éoliennes existantes couplé à une étude de 
la fréquentation du site par les chiroptères, au sol et en altitude. 

 
https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_s
eries/EUROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf  
 

https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_series/EUROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf
https://www.eurobats.org/sites/default/files/documents/publications/publication_series/EUROBATS_No6_Frz_2014_WEB_A4.pdf
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Actualisation 2016 des recommandations de la SFEPM : https://eolien-
biodiversite.com/IMG/pdf/20160201_suivis_v2.pdf  
 
Il n’est donc pas acceptable dans une période dans laquelle nous demandons aux 
agriculteurs d’utiliser moins d’insecticides, de nuire de manière importante à ces 
prédateurs naturels.  
 
Nous imaginons facilement l’impact des collisions mais il est très important de savoir 
que le barotraumatisme est encore plus dangereux.  
Il s’agit d’un phénomène causé par un changement rapide ou excessif de pression qui 
se produit à proximité des pales des éoliennes, autour du rotor ou entre la pale et le 
mât. Ce phénomène engendre des lésions tissulaires internes mortelles dans les 
structures qui contiennent de l’air. Le barotraumatisme touche donc les poumons et 
provoque des hémorragies pulmonaires occasionnant des ruptures des tissus 
alvéolaires ou encore des œdèmes. Ainsi la pression, engendrée par le passage d’une 
pale, est souvent létale pour les chauves-souris. 
Le barotraumatisme ne touche pas les oiseaux, qui sont d’ailleurs, sur la plupart des 
sites éoliens, moins tués que les chauves-souris. Cela s’explique en partie par des 
différences d’anatomie et de sensibilité. En effet, la chauve-souris est le seul 
mammifère volant. Les chiroptères possèdent donc, en plus des caractéristiques des 
mammifères, des adaptations liées au vol.  
 
Contrairement aux oiseaux, peu de cadavres de chauves-souris sont retrouvés au 
niveau de structures anthropiques autres que les éoliennes. Suite à ce constat, de 
nombreuses études ont été réalisées afin de comprendre les raisons pour lesquelles 
les éoliennes représentent un risque pour les chauves-souris et, depuis une dizaine 
d’années, l’hypothèse d’une attractivité a été avancée par plusieurs auteurs. 
 
Pourriez-vous réclamer une étude en hauteur sur le secteur des éoliennes E6, E5 et 
E4 oubliées de l’étude présente dans ce dossier ? Est-ce volontaire d’omettre cette 
étude pourtant ardemment réclamée par les services de l’Etat dans le cadre des 
projets éoliens ?  
 
Nous retrouvons également cette demande dans l’avis MRAe :  
 

 
 
Cela a déjà été recommandé par Picardie Nature lors de l’étude sur le parc voisin de 
Coupru :  
 

https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/20160201_suivis_v2.pdf
https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/20160201_suivis_v2.pdf
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Nous attendons donc une étude des impacts cumulés, des différents parcs éoliens, 
mais aussi de l’autoroute A4 et de la ligne TGV, voisines du projet Ouest Château-
Thierry.  
 
Pourquoi ne pas recommander la mise en place de DECAN ?  
 
DECAN (Détection de Collision d’Animaux) est un projet porté par la société Biotope. 
Il est destiné à suivre l’activité de l’ensemble des animaux (oiseaux, chauves-souris, 
insectes centimétriques) dans le volume brassé par les pales des éoliennes. Ce 
système permet de décrire finement le comportement des animaux à proximité 
immédiate des pales et de comptabiliser, s’il y a lieu, les occurrences de mortalité.  
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En cas de détection de collision, il gère un système d’alerte permettant de prendre 
une photo haute définition de l’animal et de prévenir des opérateurs pour rechercher 
le cadavre. Couplé à un système de collecte des données météo, il permet de 
modéliser le comportement des animaux en fonction des cycles journaliers, 
saisonniers et des conditions météo, comme ce qui a été fait au cours du programme 
Chirotech. DECAN mobilise un système de collecte et d’analyse d’image exclusif 
permettant de combiner : - un stockage de la totalité des informations collectées sur 
des périodes pouvant dépasser un an - et une analyse en temps réel des accidents. 
Son utilisation permet de coupler l’analyse du comportement des oiseaux et des 
chauves-souris sans doubler les installations (optiques pour les oiseaux - ultrasonore 
pour les chauves-souris). 
 
Source : https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/bilan_chirotech_bouin.pdf  
 

Impact du balisage nocturne et diurne :  
 
Boralex, lors de la réunion à Lucy le Bocage le 05/02/2020 nous a indiqué que des 
travaux sont en cours pour optimiser ceux-ci, mais à la lecture de nombreux dossiers sur 
les 15 dernières années, ces promesses sont vaines.  
 
Pourriez-vous nous fournir la trace de votre demande d’optimisation des balisages de 
nos 6 éoliennes auprès de la SDRCAM ?  

 

https://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/bilan_chirotech_bouin.pdf
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Nous découvrons dans le courrier de la SDRCAM que le balisage est toujours obligatoire 
… de jour comme de nuit … 
 

 
 
De plus, grâce à mes recherches, j’ai découvert que dans le cas d'une éolienne de 
hauteur totale supérieure à 150 m, le balisage par feux moyenne intensité décrit ci-
dessus est complété par des feux d'obstacles basse intensité de type B (rouges fixes 32 
cd) installés sur le fût. Ils doivent assurer la visibilité de l'éolienne dans tous les azimuts 
(360°). 
 

Il y aura donc 2 points lumineux par éolienne, un cadeau bien caché par Boralex !  
 
Quel sera l’impact de ces lumières de nuit dans ma chambre ?  
Quel sera l’impact de ses flashs sur mon sommeil ? 
 
Vous promettez des mesures d’accompagnement, alors je vous demande solennellement 
la pose de volets roulants sur les fenêtres de la face nord de mon habitation (vue directe 
et dégagée).  
Soit 8 volets sur la face nord, pour une moyenne de 500 € par volet, soit une subvention 
d’accompagnement de 4 000 €.  
 

1 éolienne non validée par la SDRCAM, mais laquelle ?  
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Pourriez-vous nous communiquer le numéro de l’éolienne non validée par les 
services de l’armée française ?  
 

Où se trouvent vraiment les éoliennes ?  
 
Dans le CERFA 16017*01, qui est quand même le formulaire de demande d’élévation 
d’obstacle(s) dans le cadre de l’étude des servitudes et des contraintes aéronautiques 
et radioélectriques auprès du ministère des armées, voici les coordonnées pour nos 6 
éoliennes : 
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Alors que l’on retrouve des coordonnées différentes pour les éoliennes E01, E02, E04 
et E06 dans le CERFA 14610*01 qui représente la demande d’instruction d’un projet 
éolien par les services de l’aviation civile.   
 

 
 
Il apparait donc qu’au moins un de deux avis n’est plus valable.  
 
Nous retrouvons ici (02-BORALEX-OCT-8.1-ConsultationDGAC.pdf) des données 
encore différentes.  
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Est-ce que vous pensez arrêter la position de ces 6 éoliennes, pour les services de 
l’aviation et de l’armée et pour notre sécurité à tous ? 
 
 

Choix des variantes :  

 
Dans les variantes 1,2 et 3, deux éoliennes sont présentes à Marigny.  
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L’implantation finale est composée de 6 éoliennes, disposées d’une part en une ligne 
de 3 éoliennes et d’autre part en un bouquet de 3 autres éoliennes. Le projet prend 
en considération la nécessité de ne pas investir la zone au nord-ouest pour éviter les 
phénomènes de covisibilité les plus prégnants avec le patrimoine et l’habitat de 
Marigny-en-Orxois. Les éoliennes de la zone sont également resserrées pour limiter 
l’angle visuel d’impact potentiel. 

 
Comment ne pas remettre en question cette conclusion ?  
En effet, il est évident que les impacts sont moins forts sur la seule hypothèse à 6 
éoliennes que sur les 3 hypothèses à 8 éoliennes. (0 éolienne = 0 impact) 
Pourquoi n’a-t-on pas recherché d’autres variantes à 6 éoliennes ?  
 

 

Recherches archéologiques sur les terrains de Lucy-le-Bocage :  
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Qu’en est-il ? Cela n’est jamais mentionné dans les dossiers de Boralex.  
Pourquoi ne demande-t-on pas une étude également sur les emplacements des 
éoliennes E04, E05 et E06 ?  
 

Non prise en compte de l’EPCI et des chartes locales :  
 
Non prise en compte de la ZDE et de la délibération du conseil communautaire sur le périmètre 
minimum autour des habitations pour l’implantation d’éoliennes.  
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Page 211 de l’étude d’impact Santé et environnement, ils mettent en avant la volonté 
des élus locaux, d'accueillir un parc éolien, en concertation avec les populations 
locales.  
« La concertation menée avec le territoire a permis d’entériner le choix de la zone 
d’implantation du projet. » 
 
Qui représente le territoire dans ce projet ?  
Pourtant, aucun vote à la communauté de commune ne s’est prononcé sur le projet. 
 
Peut-on exiger un vote auprès de la communauté de commune de Charly Sur 
Marne (C4)?  
Qu’en est-il du projet par rapport à la charte éolienne de la C4 ? 

 
Pourtant, aucune communication n’a été réalisée auprès des communes les plus 
impactées (Montreuil aux Lions, Bézu-le-Guéry, Coupru).  
Peut-on demander un referendum sur le projet auprès des habitants dans un rayon 
de 6 km des éoliennes ?  
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La communauté de commune a voté également une distance de 650 mètres des 
habitations.  
 
Les objectifs de PETR UCCSA présentés plus haut montrent que le territoire ne 
souhaite plus développer de nouveaux parcs mais seulement améliorer à terme les 
parcs existant (repowering).  
 
Comment peut-on bafouer les instances locales et la volonté du territoire?  
 

Installations des 3 éoliennes SUD dans une zone sensible aux remontées de nappes et 
inondations.  

 
Quel impact cela-a-t-il sur les fondations de ces éoliennes en bordure de routes 
structurantes RD1003 (+5000 véhicules/jour) ?   
Quel impact cela-a-t-il sur le poste de livraison et les câbles enterrés?  
 

 
 

 

Impact sur la téléphonie et la réception de la TNT :  
 
Page 418 :  
L’installation de champs d’éoliennes est susceptible de perturber la réception des 
signaux de télévision chez les usagers situés à proximité de la zone d'implantation des 
ouvrages, et d’autant plus lorsque le signal reçu est déjà faible. Selon l’article L.112-
12 du Code de la Construction et de l’Habitation, « le constructeur est tenu de faire 
réaliser à ses frais, sous le contrôle du Conseil supérieur de l’audiovisuel, une 
installation de réception ou de rémission ou de réémission propre à assurer des 
conditions de réception satisfaisantes dans le voisinage de la construction projetée. 
Le propriétaire de ladite construction est tenu d’assurer, dans les mêmes conditions, 
le fonctionnement, l’entretien et le renouvellement de cette installation... ». 
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Une antenne radioélectrique INPT (Infrastructure Nationale Partageable des 
Transmissions) est présente à proximité de la zone d’étude dont la servitude (rayon 
de 1 000 m) est à 160 m de l’éolienne E06. Il en résulte la présence d’un faisceau 
Bouygues traversant la partie Nord de la zone d’étude, à 360 m au Sud de l’éolienne 
E03 (Cf. Carte 22). 
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L’antenne 4G (près de la ferme d’Issonges) émettant pour le plateau et la ferme de la 
Longue sera cachée derrière les éoliennes :  
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Quel sera l’impact sur notre territoire ?  
 
Nous rencontrons déjà des problèmes de réception de la 4G et nous attendons 
toujours la fibre, nous attendons donc l’assurance que la situation s’améliorera avec 
la présence des éolienne devant notre porte.  
 
Qu’en est-il du faisceau Bouygues coupé par l’éolienne E03 de Lucy le Bocage ?  
  

Impacts sur nos routes déjà en mauvais état :  
 
Page 421 : Il existe un risque de détérioration des routes empruntées pour 
l’acheminement des engins et des éléments du parc, en raison de passages répétés 
d’engins lourd durant les phases de construction et de démantèlement, mais 
éventuellement aussi durant une intervention de réparation lourde. 
 
Qui va payer pour les réparations de ces dégâts ?  
Nous demandons un état des lieux et la prise en charge des réparations par Boralex. 
 

Pour respecter les terres agricoles, le projet se met en danger pour l’accès des 
pompiers :  

 
Le Service Départemental d’Incendie de de Secours de l’Aisne demande que ces 
projets soient desservis par une voie présentant toutes les caractéristiques d’une 
voie « engins ».  
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Qu’en-est-il en phase d’exploitation des deux parcs ?  
Est-ce que les services des pompiers pourront accéder facilement aux éoliennes en 
cas d’incendie avec le matériel adéquat ?  
 

Harmonisation des parcs éoliens :  
 
Au Sénat, en février 2020, la ministre de la transition écologique et solidaire a durci le 
ton contre l’éolien terrestre, plaidant pour une meilleure répartition des parcs sur le 
territoire. 
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Voici son message : « C’est vraiment un énorme sujet, je l’ai dit aux acteurs de la 
filière », a expliqué la ministre, en citant plusieurs exemples : « Il y a des 
emplacements de parcs éoliens en covisibilité avec des monuments historiques. Je ne 
comprends même pas comment on a pu arriver à ces situations. On a des territoires 
dans lesquels on a une dispersion de petits parcs de taille et de forme variable qui 
donnent une saturation visuelle, voire une situation d’encerclement autour de 
certains bourgs qui est absolument insupportable. » 
 
Source : https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-
denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html  

 
Il est d’ailleurs plusieurs fois fait mentions de points faibles sur ce sujet dans l’option 
4 du projet présenté par la société Boralex : 

  
Pourtant, c’est bien cette quatrième option qui a été retenue  

 
Il n’y a donc aucune continuité avec les éoliennes existantes au sud-est.  
Le projet impose clairement des zones d’enfermement visuel, tant à Lucy-le-Bocage 
avec les parcs existants, qu’à la Ferme de Paris ou la Ferme de Larget.  
Cela participe grandement au mitage de notre territoire.  
 
Les communes et hameaux au cœur du projet ou à proximité immédiate connaissent 
une augmentation significative de l’angle impacté : 
- Lucy-le-Bocage (+49°), 
- La Voie-du-Châtel (+43°), 
- Ferme de Paris (+37°), 
- Marigny-en-Orxois (+32°), 
- Champillon (+25°), 
 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
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D’autres parts, la typologie des machines proposées diffère de celles des parcs les 
plus proches : 
- hauteur totale de 150 m pour Moulin à Vent, de 120 m pour Vieux Moulin et de 180 
m pour le projet d’Ouest Château-Thierry. 
- diamètre de 117 m pour Moulin à Vent, de 82 m pour Vieux Moulin et de 130 à 140 
m pour le projet d’Ouest Château-Thierry. 
 
Pourriez-vous vous assurer que Boralex respecte les différentes chartes régionales, 
départementales et intercommunales et retire ce projet qui n’y répond en rien ?  
 
Oseriez-vous imposer un projet aux populations locales, alors qu’il est contraire à 
l’ensemble des recommandations et qu’il s’oppose à de nombreuses voix politiques 
qui dénoncent le mitage de nos territoires ruraux et son développement 
anarchique ?  
 

Un projet qui a déjà fait des victimes à Marigny-en-Orxois !  
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En effet, voici le récit des faits selon la presse locale :  
Deux prestataires de la société Quénéa, entreprise missionnée par Boralex pour la 
mise en place du mat de mesure, ont été blessés. Ils étaient ainsi présents sur la 
structure lors de sa chute. L’un des deux était toujours inconscient au moment de son 
évacuation par hélicoptère, vers 14 heures. 
La gendarmerie indiquait ce mardi soir que son pronostic vital était toujours engagé. 
L’autre employé, lui, était conscient, mais souffrait de plusieurs fractures. 
 
https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-
gravement-blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien  
 
Malgré nos questions auprès de Boralex, nous n’avons pas réussi à avoir des 
nouvelles rassurantes de cette personne. Nous n’avons pas obtenu non plus les 
circonstances exactes de cet incident.  
 
 

Inexactitude de l’étude de danger : Volontaire ?  
 
En effet, dans le tableau récapitulatif, Boralex a supprimé l’impact des projections de 
glaces de la RD1003 pourtant dans un rayon de 375 mètres.  
 
Est-ce volontaire pour cacher le danger ?  

https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-gravement-blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien
https://www.courrier-picard.fr/art/44338/article/2017-07-19/deux-personnes-gravement-blessees-dans-la-chute-dun-mat-de-mesure-eolien
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Ces éléments sont pourtant définis sur les cartes de synthèse mais la carte est elle-
même fausse car elle oublie que la route RD1003 doit être comptabilisée comme une 
route structurante (+ de 2000 véhicules/jour).  
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Voici le tableau qui devrait être utilisé pour comptabiliser les personnes exposées par 
rapport au linéaire de voies de communication structurante : 
 

 
 
Ça commence à faire beaucoup d’erreurs pour ce dossier …  
Cherche-t-on à nous cacher des risques ?  
 
La route structurante est pourtant bien spécifiée sur la carte 38 ci –dessous :  



70 

 

 
Sur la carte 38, pour E6, il manque la RD1003 et 20 personnes, ce qui devrait faire un 
total de 85 personnes. 
 
Cela vient encore remettre en cause le sérieux de cette étude et donc sa légitimité.  
 
L’étude définie la projection de pale ou de fragment de pale comme un risque dont le 
niveau de gravité est important à partir de 10 personnes exposées, nous sommes sur 
l’éolienne E6 à 70 personnes.  
Comment appelle-t-on quelque chose qui est 7 fois plus conséquent qu’important ?  
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Ne doit-on pas se ranger derrière l’avis de la voirie départementale qui donne un avis 
défavorable au projet ?  
Comment ne pas suivre les recommandations de la voirie départementale qui 
recommande une distance de 2 fois la hauteur totale de l’éolienne pour sécuriser nos 
routes et les usagers ?  
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Boralex répond que ce phénomène est rare, pourtant, rien que dans les quelques 
kilomètres autour de ce projet, 3 évènements de déchirement de pale viennent de se 
produire en 4 ans : 
 
Une éolienne du parc de l’Osière qui comprend 7 éoliennes sur les communes de 
Courchamps et Priez, a perdu les deux tiers d’une de ses pales dans la nuit de jeudi 11 
février à vendredi 12 février 2021. Il s’agit du même parc sur lequel s’était produit un 

incident identique en août 2017 sur la E 5. 
https://www.lunion.fr/id232764/article/2021-02-14/une-eolienne-de-priez-perd-les-
34-dune-pale  
https://www.lunion.fr/art/44241/article/2017-08-10/l-eolienne-se-brise-en-vol  
https://abonne.lunion.fr/id105143/article/2019-10-31/pourquoi-les-moulins-de-la-
picoterie-ont-cesse-de-tourner-au-dessus-de-chateau  
 
Peut-on demander une étude sérieuse de ce danger ?  
Peut-on éviter de mettre en danger les populations locales ?  
Peut-on suivre les recommandations de la voirie départementale ?  
 

Non réponse à la demande de SNCF Réseau :  
 

En effet, les communes impactées par le projet sont traversées par la ligne de Paris à 
Strasbourg (LGV) n°5000. Le domaine public ferroviaire est protégé par le CG3P, le 
code civil ainsi que par la servitude dite “ T1 “, instituée par la loi du 15 juillet 1845 
reprise dans le code des transports. 
 
En réponse à votre interrogation, vous trouverez ci-dessous, le trafic moyen journalier 
annuel (TMJA) pour les lignes demandées : TMJA* 2017 Ligne 5000 57,66 *Trafic 
Moyen Journalier Annuel  
Toutes nos voies sont aptes à recevoir du transport de marchandises dangereuses et 
radioactives. Il convient donc de prendre en compte cet état de fait lors de l’étude de 
danger.  
 
Conformément à l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme, le projet de parc éolien ne 
doit pas porter atteinte à la sécurité publique du réseau et de ses clients. Il vous 
revient donc de démontrer l’absence de danger pour le service public ferroviaire.  
En conséquence, il sera nécessaire de nous communiquer en temps utile tout 
document (renseignements sur le projet, étude de danger, stade de la procédure etc.), 
justifiant l’absence de risque induit par votre projet.  
Je souhaite porter à votre connaissance que les prestations d’étude qui seraient 
effectuées par les services de SNCF Réseau pour analyser les conséquences de votre 
projet sur l’infrastructure ferroviaire sont à la charge du Maître d’Ouvrage.  
 
Pourtant, il n’est pas mention des marchandises dangereuses et radioactives dans 
l’étude de dangers.  
Pourriez-vous mettre à jour l’étude de danger en ce sens et la fournir comme 
demandé à la SNCF ?  
 

https://www.lunion.fr/44241/article/2017-08-10/l-eolienne-se-brise-en-vol
https://www.lunion.fr/id232764/article/2021-02-14/une-eolienne-de-priez-perd-les-34-dune-pale
https://www.lunion.fr/id232764/article/2021-02-14/une-eolienne-de-priez-perd-les-34-dune-pale
https://www.lunion.fr/art/44241/article/2017-08-10/l-eolienne-se-brise-en-vol
https://abonne.lunion.fr/id105143/article/2019-10-31/pourquoi-les-moulins-de-la-picoterie-ont-cesse-de-tourner-au-dessus-de-chateau
https://abonne.lunion.fr/id105143/article/2019-10-31/pourquoi-les-moulins-de-la-picoterie-ont-cesse-de-tourner-au-dessus-de-chateau
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Impact des éoliennes sur le RTBA : réseau à très basse altitude 
 
Est-ce que l’implantation d’éoliennes de 180 mètres de haut à 210 mètres d’altitude, 
soit un projet total de 390 mètres, n’altère pas le RTBA ?  
 
L'actuel réseau à très basse altitude (RTBA) s'intègre dans une architecture globale 
des espaces aériens civils et militaires très complexe. Il est le fruit de nombreuses 
années de discussion, de coordination et de négociation avec l'administration de 
l'aviation civile et les fédérations de l'aviation légère et sportive. Le RTBA est utilisé 
par les avions de chasse dans le cadre de leur entraînement au vol à très grande 
vitesse, à très basse altitude, quelles que soient les conditions météorologiques. Cet 
entraînement est indispensable à la préparation des forces aériennes stratégiques et 
conventionnelles, par ailleurs déployées en opérations extérieures. Le tracé du RTBA 
s'étend sur environ 5 000 km et traverse des secteurs du territoire national 
présentant une faible densité de population. Dans ces couloirs, les aéronefs évoluent 
aux instruments, les pilotes utilisant le radar du système d'armes pour naviguer. Le 
niveau plancher des zones constituant le RTBA est majoritairement fixé à une altitude 
de 800 pieds (environ 244 mètres) par rapport au sol. La présence du RTBA n'est pas, 
le plus souvent, un obstacle à la concrétisation de projets éoliens, mais rend 
nécessaire la construction d'aérogénérateurs dont la hauteur varie entre 90 et 150 
mètres, selon le cas. 
 
Est-ce que ce projet culminant à 390 mètres dans le couloir aérien de Roissy Charles 
de Gaule est une bonne idée ?  
 

 
 
 
 

Quand et comment se passe le recyclage des éoliennes ?  
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Avec une règle : pour chaque éolienne de taille industrielle construite, environ 50 000 
€ sont provisionnés pour son démantèlement. Le problème est qu'aucune disposition 
n'a pour le moment été prise par les pouvoirs publics pour mettre en place une filière 
dédiée.  
Nous n'avons pas trente-six solutions, reprend Raphaël Gerson. Soit nous apprenons 
à recycler ces matières, soit nous faisons de l'écoconception en fabriquant des pales 
à partir d'autres matières, recyclables cette fois-ci. 
https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-
8075565.php  
 

 
 
Toutefois, les pales représentent un défi spécifique. Fabriquées à partir de matériaux 
composites complexes, qui permettent d’avoir des lames plus légères et plus 
durables, elles nécessitent des processus spécifiques de recyclage.  
Reste à savoir comment sera financé le recyclage de ces équipements... L’expérience 
montre en effet que les dépôts de garantie en vue du démantèlement exigé au 
moment du permis de construire sont encore très loin de couvrir les frais de 
déconstruction.  
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-
pales-p673.html  
 

https://www.leparisien.fr/economie/jura-les-plus-hautes-eoliennes-de-france-inaugurees-29-09-2018-7906647.php
https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-8075565.php
https://www.leparisien.fr/economie/eoliennes-le-recyclage-en-question-20-05-2019-8075565.php
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-pales-p673.html
https://www.profession-recycleur.fr/dechets-d-eoliennes-le-defi-du-recyclage-des-pales-p673.html
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Quel est le montant du dépôt de garantie pour le démantèlement du parc éolien de 
Boralex ?  
Le montant, fixé par arrêté ministériel, s’élève à 50 000 € pour une éolienne d’une 
puissance < ou = à 2 MW. Pour une éolienne > à 2 MW s’ajoutent 10 000 € par MW 
supplémentaire (ex : pour une éolienne de 3 MW, la garantie financière est de 60 
000 €).  
 
 
 
Est-il suffisant pour financer le démantèlement, la remise en état du site et le 
recyclage de l’ensemble des éléments ?  
 
Ont-ils pris en compte le fait que le parc en phase d’exploitation est réduit (chemin 
d’accès, plateforme, etc.)?   
 
Pourriez-vous demander à Boralex des devis de création et mise en place des 
chemins et plateformes permettant le démontage des éoliennes ?   
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Comment croire Boralex qui annonce que 60 000 € est largement suffisant pour la 
remise en état du terrain ?  

 Création des chemins  

 Création des plateformes  

 Démontage de l’éolienne  

 Transport des éléments de l’éolienne 

 Démontage du poste de livraison  

 Concasser, séparer et évacuer plus de 100 camions de Béton et de ferrailles  

 Recyclage des éléments  

 Apport de terre agricole  

 Etc. 
 

De nombreuses voix s’élèvent sur les coûts de démantèlement largement sous 
évalués :  
 
https://www.energieverite.com/post/le-d%C3%A9mant%C3%A8lement-des-
%C3%A9oliennes-une-bombe-%C3%A0-retardement  
 
http://www.economiematin.fr/news-60-000-proprietaires-menaces-de-faillite-par-
les-eoliennes  
 
Voici un devis pour le démantèlement d’1 éolienne :  

https://www.energieverite.com/post/le-d%C3%A9mant%C3%A8lement-des-%C3%A9oliennes-une-bombe-%C3%A0-retardement
https://www.energieverite.com/post/le-d%C3%A9mant%C3%A8lement-des-%C3%A9oliennes-une-bombe-%C3%A0-retardement
http://www.economiematin.fr/news-60-000-proprietaires-menaces-de-faillite-par-les-eoliennes
http://www.economiematin.fr/news-60-000-proprietaires-menaces-de-faillite-par-les-eoliennes
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Source : 
https://www.indre.gouv.fr/content/download/16001/118753/file/obs%20capitaine.
pdf  
 

 
Pourquoi laissent-ils les câbles en terre après le démantèlement ?  
 
Que font-ils du poste de livraison ?  
 
Savez-vous que le plot béton est coulé à 2 mètres sous terre, pour éviter à 
l’exploitant de devoir toucher au socle béton avant de quitter la zone ?  
 
Savez-vous qu’il existe dans la nouvelle loi une dérogation pour retirer seulement 1 
ou 2 mètres de béton et non le bloc entier ?  
 

https://www.indre.gouv.fr/content/download/16001/118753/file/obs%20capitaine.pdf
https://www.indre.gouv.fr/content/download/16001/118753/file/obs%20capitaine.pdf
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La loi (Article R. 553-6 du code de l’environnement (arrêté du 26 août 2011, modifié 
le 22 juin 2020) prévoit l’excavation totale des fondations* et le remplacement par 
des terres similaires au terrain d’origine, 
*Sauf si une étude environnementale démontre un impact négatif : l’excavation reste 
tout de même obligatoire sur 2 m pour les sols à usage forestier (1 m dans les autres 
cas). 

 
Qui sera en charge de cette étude environnementale ?  
Peut-on s’assurer qu’il ne s’agira pas d’un cabinet d’étude en lien avec les 
promoteurs de parcs éoliens ?  
Peut-on s’assurer de suite que Boralex ne puisse faire appel à cette dérogation ?  
 
https://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180303531.html  
 
FEE fait déjà la publicité de la non toxicité du béton en terre, et met en avant cette 
matière inerte. Une bonne façon de préparer les études environnementales… Voici la 
future question de la FEE …Pourquoi faire fonctionner des pelles, des centaines de 
camions, beaucoup d’argent, pour retirer un bloc et l’enterrer ailleurs ?  
 
Une éolienne de 3 MW = 800 tonnes selon le syndicat des énergies renouvelables  
Donc 3.5 MW environ 1000 tonnes de béton  
6 éoliennes = 6000 tonnes de béton  
 
Des organisations critiques des éoliennes ont dénoncé auprès de l'AFP la brèche 
créée par les dérogations prévues à l'arrêté gouvernemental pour les exploitants de 
parcs éoliens qui fourniront une étude “démontrant que le bilan environnemental du 
décaissement total est défavorable". "Un bilan que les opérateurs ne manqueront pas 
de présenter à l'autorité décisionnaire, car évidemment pour détruire autant de béton 
il en faudra du gazole", a dénoncé dans un mail à l'AFP le collectif régional "Toutes 
nos énergies-Occitanie environnement".  
Des dérogations seront possibles dès "que les dizaines de camions nécessaires pour 
évacuer les tonnes de béton et de ferraille et l’énergie consommée pour les recycler 
(seront) plus néfastes que le fait de les laisser dans le sol'". "On peut parier que le 
préfet et mêmes les riverains préféreront ça que de subir un chantier long, bruyant et 
poussiéreux", a souligné le collectif. "Oui, moyennant cet artifice de communication, 
forcément le socle de béton restera en place dans une majorité des cas, malgré cette 
obligation virtuelle de tout excaver", a encore estimé le collectif.  
 

Les nuisances pour les habitants de nos 

communes  

 

Visibilité depuis la halle de Marigny en Orxois (Classé monument historique):  
 

https://www.senat.fr/questions/base/2018/qSEQ180303531.html
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Le centre du bourg s’articule autour de deux petites places dont une qui gravite 
autour des halles classées aux monuments historiques. La place dégage une petite 
perspective avec la rue de la mairie. L’objectif est de vérifier la présence d’éolienne 
dans cette perspective. 
 
On voit alors clairement le haut du mat d’une éolienne et les pales de celle-ci au bout 
de la rue de la Mairie :  
 

 
 

Visibilité depuis le cimetière de Belleau (candidat à l’UNESCO):  
 
Ce cimetière, d'une superficie de 21,25 ha, est situé au pied de la colline sur laquelle 
se trouve le bois Belleau où beaucoup de ceux enterrés dans le cimetière perdirent la 
vie. Fondé lors de la Première Guerre mondiale par les services américains 
d'enregistrement des sépultures, ce cimetière temporaire était connu comme le 
cimetière no 1764 - Belleau Wood du corps expéditionnaire américain. Lorsque le 
congrès autorisa, en 1921, son maintien en tant que l'un des huit cimetières 
permanents de la Première Guerre mondiale en terre étrangère, un accord fut passé 
avec le gouvernement français garantissant la jouissance des terres occupées à 
perpétuité, à titre gracieux sans aucun impôt ou taxe. 
 
Le cimetière est candidat à l’UNESCO.  
 
La prestigieuse inscription au Patrimoine mondial de l’UNESCO représente toujours 
un défi. Pour y parvenir il faut mettre en avant la valeur universelle exceptionnelle du 
bien. La série de monuments et sites de la Grande Guerre qui forme ce bien témoigne 
d’un rapport à la mort du soldat  entièrement nouveau qui s’explique par le caractère 
inouï des pertes humaines dues au caractère industriel du conflit. Seul un nouveau 
culte des morts, dont l’identité est pour la première fois reconnue par des tombes 
individuelles ou l’inscription de noms sur des monuments, apporte une réponse 
humaine et universelle à l’inhumanité de la guerre. Dans l’Aisne, 9 sites ont été 
retenus pour atteindre cette reconnaissance internationale. 
 
https://www.chemindesdames.fr/fr/le-chemin-des-dames/visiter/candidature-unesco  
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premi%C3%A8re_Guerre_mondiale
https://www.chemindesdames.fr/fr/le-chemin-des-dames/visiter/candidature-unesco
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Le cimetière possède un axe de perspective principal sur une croix et sur une partie 
du paysage à l’arrière, orienté vers le projet.  
Les pales des éoliennes E1, E2 et E3 sont visibles depuis le cimetière si l’on fait 
l’impasse sur la ceinture végétale décrite précédemment. Elles n’apparaissent pas 
directement dans la perspective principale mais bien dans un angle de 60° commun 
avec la croix. 
 

 
 
Sept éoliennes pourraient être visibles à terme du cimetière américain. Le maire de 
Belleau a fait part de sa forte opposition lors du conseil communautaire de 
l’Agglomération.  
https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-
installees-non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee  
 
12/02/2021 : Dans la réponse de Boralex, ils expliquent apporter de nouveaux 
photomontages, mais ces photomontages sont manquants dans les dossiers en ligne 
à la préfecture.  
 
Est-ce encore la volonté de cacher les impacts sur notre patrimoine ?   
 
 

Distance des habitations :  
 
La ferme de La Longue se trouve à seulement 900 mètres de l’éolienne E05, et une 
habitation se trouve à 540 seulement.  
 

 
 

https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-installees-non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee
https://abonne.lunion.fr/id207763/article/2020-11-17/la-possibilite-deoliennes-installees-non-loin-du-cimetiere-de-belleau-est-jugee
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Le Senat a fixé en 2015 la distance minimum entre les éoliennes et les habitations à 
1000 mètres avant que les députés, sous la pression des lobbys éoliens ne reviennent 
sur la règle des 500 mètres. 
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-
une-eolienne-des-habitations-819819  
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b0129_proposition-loi  
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-
habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4  
https://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/ppl18-638-expose.html  
 
Voici un résumé de la situation : La distance minimale entre éoliennes et bâtiments 
est d’autant plus courte que le pays est engagé dans l’écologisme : 1250 mètres en 
Pologne, 1000 mètres en Hongrie en Finlande et en Suède, 700 mètres en Allemagne 
et 500 mètres en France parangon de veru écologique. https://www.climato-
realistes.fr/la-distance-minimale-entre-eoliennes-et-batiments-marqueur-de-
lecologisme  
 

 
 
On peut voir sur la carte suivante (protection des habitations), que les éoliennes sont 
rentrées au chausse-pied, cela prouve bien qu’elles n’ont rien à faire sur notre 
territoire :  
 

https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-eolienne-des-habitations-819819
https://www.publicsenat.fr/lcp/politique/senat-fixe-1000-metres-distance-entre-une-eolienne-des-habitations-819819
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b0129_proposition-loi
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/eoliennes-distance-eloignement-habitations-loi-transition-energetique-Brottes-24351.php4
https://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/ppl18-638-expose.html
https://www.climato-realistes.fr/la-distance-minimale-entre-eoliennes-et-batiments-marqueur-de-lecologisme
https://www.climato-realistes.fr/la-distance-minimale-entre-eoliennes-et-batiments-marqueur-de-lecologisme
https://www.climato-realistes.fr/la-distance-minimale-entre-eoliennes-et-batiments-marqueur-de-lecologisme
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Les nuisances sonores :  
 
Cela implique des nuisances sonores, elles sont même explicites dans les simulations 
de l’étude des impacts sonores. 
 
Nous sommes largement touchés sans les optimisations et nous restons touchés 
après les optimisations prévues.  
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On peut voir clairement ci-dessous que l’impact après optimisation est réel et 
confirmé. Etre dans la norme ne veut pas dire pas de nuisance. Surtout que 
l’émergence a été revue à la hausse de 30 à 35dBA sur demande du lobby éolien lors 
du passage en ICPE. Elle ne respecte donc plus de code de la santé publique.  
 
Question écrite n° 19322 de Mme Anne-Catherine Loisier (Côte-d'Or - UDI-UC) 

publiée dans le JO Sénat du 17/12/2015 - page 3416 

Mme Anne-Catherine Loisier attire l'attention de Mme la ministre des affaires 
sociales, de la santé et des droits des femmes sur la dispense, introduite par l'arrêté 
ministériel du 26 août 2011, pour les éoliennes, de respecter le code de la santé 
publique qui fixe à 30 dBA le seuil à partir duquel l'infraction sonore d'une 
émergence excessive peut être caractérisée (3 dBA en période nocturne et 5 dBA en 
période diurne). 
 
En effet, l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à 
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées 
pour la protection de l'environnement autorise, par son article 26, les éoliennes 
industrielles à déroger à l'obligation de respecter le code de la santé publique, en 
portant à 35 dBA le seuil à partir duquel l'infraction d'une émergence excessive peut 
être caractérisée. 
 
Cet arrêté autorise ainsi les éoliennes à porter le bruit ambiant global à l'extérieur 
des habitations à 35dBA, sans qu'aucun critère d’émergence ne puisse leur être 
opposé, alors que ce seuil n'est que de 30 dBA à l'article R.1334-32 du code de la 
santé publique. 
 
Ces cinq décibels supplémentaires autorisés pour les éoliennes correspondent, en 
acoustique, au triplement de la source sonore. Cette dérogation est d'autant plus 
préjudiciable à la santé des riverains, que les bruits impulsionnels des éoliennes sont 
considérés, à puissance égale, plus dérangeants que la plupart des autres bruits et 
que les mesures en décibels pondérés « A » (dBA) minorent considérablement 
l'évaluation de la gêne liée aux basses fréquences caractéristiques du bruit des 
éoliennes comme le confirme, sur ces deux points, le rapport de l'Agence française 
de sécurité sanitaire de l'environnement et du travail, intitulé « impacts sanitaires du 
bruit généré par les éoliennes », publié en mars 2008. 
 
Ce même arrêté ministériel du 26 août 2011 dispense aussi les éoliennes de tout 
contrôle des basses fréquences alors que l'article R.1334-34 du code de santé 
publique définit à 7db les valeurs limites de l'émergence spectrale dans les bandes 
d'octave normalisées centrées sur 125 Hz et 250 Hz. 
 
Elle lui demande donc quelle autorité sanitaire a validé à la fois l'élévation du seuil à 
partir duquel l'infraction peut être constituée pour les éoliennes - en le portant à 
35dBA au lieu de 30dBA - ainsi que la suppression de tout contrôle de leurs 

https://www.senat.fr/senateur/loisier_anne_catherine14205j.html
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émergences de basses fréquences et sur quel fondement cette dispense du respect 
du code de la santé publique a été autorisée. 
Transmise au Ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargé des 
relations internationales sur le climat 
 
Source :  
https://www.senat.fr/questions/base/2015/qSEQ151219322.html  
 
De nombreuses questions restent actuellement sans réponse du Ministère de la 
transition écologique :  
https://www.senat.fr/questions/base/2019/qSEQ190409817.html  
 

 

https://www.senat.fr/questions/base/2015/qSEQ151219322.html
https://www.senat.fr/questions/base/2019/qSEQ190409817.html
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Etude acoustique bâclée ou imaginaire  
 
Nous sommes surpris qu’aucune étude de terrain n’ait été réalisée à la Ferme de la 
Longue, alors qu’elle se trouve à moins de 900 mètres des éoliennes.  
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Les études de terrain sont donc faussées, car elles stipulent qu’elles sont réalisées 
aux bords des routes, ce qui n’est pas le cas de notre ferme, en retrait de 400 mètres 
de la route la plus proche.  
 
L’hypothèse de départ est donc fausse puisque se sert des routes pour augmenter 
l’ambiance sonore de départ, ce qui n’est pas le cas de la Ferme de La Longue qui se 
situe à 400 mètres de la route la plus proche.  
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Les simulations après optimisation (non fondées car non mesurées pour l’ambiance) 
prévoient des nuisances du parc éolien de 36 décibels à la Ferme de La Longue.  
 
Pour calculer le dépassement par rapport à la limite, il est donc primordial d’étudier 
l’émergence par rapport à l’ambiance, cela n’est pas possible pour le point 15 de la 
Ferme de La Longue car l’ambiance n’est dans ce cas pas mesurée mais totalement 
fictive.  
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Les nuisances des éoliennes pour les riverains sont en effet connues : bruits 
lancinants provoqués par le passage des pales devant les mâts ou par le sifflement du 
vent dans les pales, flash lumineux, effets stroboscopiques, encerclement des 
habitations et effet d’écrasement. 
 
Nous demandons donc qu’un micro soit posé chez nous pendant une durée minimale 
de 3 mois pour étudier l’environnement avant l’installation des éoliennes.  
 
Pourriez-vous encadrer cette étude ?  
 
Comment laisser penser qu’il n’y aura pas de nuisances sonores quand on nous 
annonce 36dBA à la Ferme de La Longue alors que le code de la santé publique en 
autorise 30 ? De quel droit peut-on venir polluer notre ferme et sa tranquillité ?  
 
Dans tous les cas, nous demandons à nous assurer d’un plan de bridage important et 
l’arrêt complet des pales des trois éoliennes (mise en drapeau) pour les vents du nord 
et du nord est, soit entre 20 % et 35 % du temps selon la rose des vents long terme et 
les études météorologiques réalisées.  
 
Pourriez-vous nous assurer de cette mise en drapeau ?  
 

 
   
Nous demandons d’ailleurs une réévaluation de cette rose des vents car les chiffres 
sont incohérents par rapport à l’étude réalisée du 15 octobre au 13 novembre 2018.  
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Une conclusion largement faussée dans le volet acoustique :  
 
Dans la configuration d'implantation proposée des quatre modèles d’éoliennes 
(GENERAL ELECTRIC GE130 3.8MW HH110 m, NORDEX N131 3.9MW STE HH 114 m, 
SENVION M140 3.6MW HH 110 m et VESTAS V136 3.45MW STE HH112 m), avec les 
plans de bridage proposés par GANTHA et quelles que soient les conditions de vent, 
aucun dépassement d’objectif n’est constaté ou, en d’autres termes : 
▪ le niveau de bruit ambiant (parc en fonctionnement) est, en chaque point de 
référence (P1 à P15), inférieur ou égal à 35 dB(A), 
et/ou 
▪ l’émergence engendrée par le parc éolien est, en chaque point de référence (P1 à 
P15), inférieure à l’émergence réglementairement admissible de 3 dB(A) en période 
nocturne et 5 dB(A) en périodes diurne et de soirée. 
 
Nous voyons que le premier engagement d’un niveau de bruit inférieur ou égal à 35 
dB(A) n’est pas tenu, il est donc primordial d’étudier l’émergence, ce qui n’a pas été 
réalisé à la Ferme de La Longue.  
 
Nous demandons donc la révision de cette conclusion.  
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Qui a envie de jardiner dans sa ferme avec constamment le bruit d’un réfrigérateur 
dans les oreilles ? (36dB) 
 

 
Comment accepter de passer d’une ambiance de la catégorie calme à animée dans 
son jardin à la campagne?  
 
Attention : L’échelle des décibels n’est pas linéaire : Passer de 40 à 50 décibels 
revient à multiplier par 10 la puissance sonore !  
 
Les impacts sonores sont tellement importants qu’ils obligent le promoteur à mettre 
en drapeau les éoliennes dans de nombreuses situations pour respecter les mesures 
en vigueur qui sont pourtant encore trop permissives.  
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Doit-on fermer les yeux sur la réalité ?  
https://www.francetvinfo.fr/economie/energie/orne-des-eoliennes-arretees-a-
cause-des-nuisances-sonores-pour-les-riverains_4272523.html   
 

Voici les vraies nuisances pour les habitants de Lucy-le-Bocage :  
 

https://www.youtube.com/watch?v=DoR80GJ5SkM  
Bravo Quadran, vos parents, vos familles savent comment vous gagnez votre vie au 
détriment de celle des autres et de l'intérêt de la nation en générale ? Non hein ... De 
la même façon qu'aucun d'entre vous n'habite à proximité d'éoliennes ... J'en reviens 
toujours à la notion d'indignité nationale ... 
 
Marie-Rose AUDOUYil y a 2 ans  
Dans mon village, ils en ont mis 6 de 180 m. C'est à 996 m de ma maison. Ils on dit 
que c'est loin mais ça c'est des mensonges. Le jour et la nuit, c'est l'enfer, surtout la 
nuit; on les entend comme un gros camion qui passe en continu. On entend 
shuu..shuu..shuu..shuu.. Parfois, c'est très fort et parfois ça l'est moins. Quelquefois, 
on dirait que le bruit va s'arrêter. Il ralentit puis augmente aussitôt et ainsi de suite. Et 
ça ne s'arrête jamais. Dans la cuisine et la chambre même les volets fermés, on 
entend toujours shuu..shuu..shuu.... Les citadins ne peuvent pas imaginer une chose 
pareille: dormir comme un chien, réveillé sans arrêt, fatigué le soir en allant au lit et 
fatigué le matin. Avec les enfants de 8 et 6 ans, il faudra partir pour ne pas tomber 
malade. Comment peut-on tolérer ça au ministère à Paris ? Je demande à ces 
messieurs dames, à Nicolas Hulot, au président et à leurs enfants, de venir souper et 
dormir à la maison pour entendre le vrai. 
 

 

https://www.francetvinfo.fr/economie/energie/orne-des-eoliennes-arretees-a-cause-des-nuisances-sonores-pour-les-riverains_4272523.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/energie/orne-des-eoliennes-arretees-a-cause-des-nuisances-sonores-pour-les-riverains_4272523.html
https://www.youtube.com/watch?v=DoR80GJ5SkM
https://www.youtube.com/channel/UCn_w87s4cCb5LVA19L8beCA
https://www.youtube.com/watch?v=B2_CCWsWBqs&lc=UgxW-9wdyUp7vPiom954AaABAg
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Présence d’un élevage de poules pondeuses à proximité du projet :  
 
En effet, deux poulaillers de poules pondeuses se trouvent à 1.35 KM de l’éolienne 
E05 
 

 
 
Il est pourtant prouvé que les installations éoliennes nuisent aux élevages :  
 
http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-
eoliennes-met-a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html  
 
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-
des-agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html  
 
Les poules sont très sensibles aux éléments extérieurs et aux bruits.  
Sous leur apparente rusticité, se trouve en réalité une grande sensibilité. En effet, 
les poules peuvent rapidement subir les effets néfastes d'un environnement non 
adapté à leur mode de vie. Et cela se répercute directement sur leur moral, leur 
comportement, ainsi que leur capacité à produire de délicieux œufs 
 
- quelles conséquences acoustiques sur ses volailles (bien-être animal ?)  
- quelles incidences peuvent avoir les flashs lumineux la nuit ? 
 

Présence d’une exploitation laitière à Lucy-le-Bocage : 
 

http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html
http://www.web-agri.fr/conduite-elevage/sante-animale/article/un-champ-d-eoliennes-met-a-mal-notre-sante-et-celle-de-notre-troupeau-1184-147371.html
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html
https://rmc.bfmtv.com/emission/on-retrouve-des-animaux-morts-sans-explication-des-agriculteurs-denoncent-les-effets-nocifs-des-eoliennes-1659008.html
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Le GAEC GAUTIER exploite la Ferme de Lucy le Bocage où les activités de base sont la 
polyculture et l’élevage laitier. 

Membre du réseau “Agriculture Paysane” dont l’objectif est de guider les agriculteurs 
dans leurs pratiques pour que leur production réponde à l’intérêt général de la 
Société et respecte la nature, il pratique une agriculture raisonnée. 

 Alors que l’exploitante a refusé de participer au projet éolien et donc la manne 
financière qui va avec, elle risque de se retrouver avec des éoliennes au pied de sa 
ferme.  
 

 
A la ferme des Potiron, à Puceul (Loire-Atlantique), cette vache qui en était à son 7e mois de gestation 
est morte « sans raison apparente », mi-décembre 2020. C’est le 400e animal ainsi décédé depuis 2012 
et la construction du parc éolien des Quatre seigneurs. (©Famille Potiron) 

 
Voici la dernière étude réalisée sur ce sujet :  

 
Composé de 8 éoliennes pour une puissance de 16 MW, le parc éolien des Quatre 
seigneurs a été construit à la fin de l’année 2012, puis mis en service mi 2013, sur la 
commune de Nozay en Loire-Atlantique, conformément aux dispositions 
réglementaires alors en vigueur. Pourtant, dès sa construction, deux élevages, 
principalement laitiers, situés à proximité, sur les communes de Saffré et de Puceul, 
ont connu simultanément des troubles caractérisés par des dégradations importantes 
de quantité et de qualité du lait produit, des taux de mortalité et des comportements 
animaux déroutants. 
 
La mission confirme la concomitance des troubles intervenus dans les élevages avec 
la construction du parc éolien, qu’un arrêt inopiné du parc au printemps 2017 (qui 
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aurait entraîné momentanément une amélioration de la situation des élevages) 
semble renforcer. 

 
https://agriculture.gouv.fr/etat-des-elevages-proximite-du-parc-eolien-des-quatre-
seigneurs-en-loire-atlantique-0  
 
Etude complète :  
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/125152?token=6c00d1804ce2cece63f885d82
7c85bfd1e00bf79ff3004ec0433bcae9fdb9572  
 
Quelles conséquences pour l’exploitation laitière de Lucy-le-Bocage ?  
 

Présence d’une ferme transformée en chambres d’hôtes à Marigny en Orxois :  
 

Située à mi-chemin entre Paris et Reims, cette ancienne ferme vous accueille dans un 
hébergement de style maison d'hôtes. L'établissement propose également une aire 
de jeux pour enfants, de l'équitation, un bain à remous et des massages. 

Les chambres de la Ferme d'Issonges sont dotées de parquet et de poutres 
apparentes. Elles comprennent toutes une salle de bains privative et certaines sont 
pourvues d'une baignoire sur pattes. 

Vos hôtes pourront vous préparer des repas le soir ou des paniers-repas sur 
demande. 

La Ferme d'Issonges se trouve à 16 km de Château-Thierry et à 47 km de Disneyland 
Paris. Un parking privé est disponible gratuitement sur place. 

Les couples apprécient particulièrement l'emplacement de cet établissement. Ils lui 
donnent la note de 8,4 pour un séjour à deux. 

 
 
Elle a une très bonne note sur Booking de 8.9.  
https://www.booking. com/hotel/fr/ferme-d-issonges.fr.html  

https://agriculture.gouv.fr/etat-des-elevages-proximite-du-parc-eolien-des-quatre-seigneurs-en-loire-atlantique-0
https://agriculture.gouv.fr/etat-des-elevages-proximite-du-parc-eolien-des-quatre-seigneurs-en-loire-atlantique-0
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/125152?token=6c00d1804ce2cece63f885d827c85bfd1e00bf79ff3004ec0433bcae9fdb9572
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/125152?token=6c00d1804ce2cece63f885d827c85bfd1e00bf79ff3004ec0433bcae9fdb9572
https://www.booking.com/hotel/fr/ferme-d-issonges.fr.html
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Les clients apprécient le calme de la campagne !  
 
La maison d’hôtes, tournée vers le sud, et donc vers les éoliennes E4, E5 et E6 devra-
t-elle changer le nom de ses chambres et indiquer « vue imprenable sur les 
éoliennes » ?  
 
Cette ferme est actuellement en vente et le propriétaire est très embêté par le projet 
éolien. Il a peur que la vente ne se fasse pas au prix attendu, et que cela nuise à sa 
retraite.  
 

 
 
Pour ne pas nuire à la retraite de ce couple, est-ce que Boralex peut garantir le 
montant de la vente de 549 000 € ?  
 
Cela ne baisse pas d’après leur étude, il n’y a donc aucun risque pour Boralex.  
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Notre cas personnel et nos réclamations :  

 

Réparation de la dévalorisation immobilière :  
 
Nous venons d’acquérir cette ferme familiale en mars 2020 sans aucune 
connaissance d’un projet éolien devant nos fenêtres. 
Nous avons commencé depuis peu (fin janvier 2021) la rénovation de cette ferme 
avec des nombreuses ouvertures vers les champs et cette vaste plaine avec une vue 
dégagée. 
Nous avons pour projet depuis de nombreuses années de développer l’évènementiel 
dans le cadre du programme du ministère de l’agriculture « bienvenue à la ferme », 
avec l’organisation de réceptions privées comme des mariages ou des anniversaires.  
 

 
Revue de presse en fin de dossier  
 
Nous sommes également assurés de la perte de chance induite par la construction 
d’éolienne aux abords de notre domaine, tant d’un point de vue visuel que par les 
nuisances sonores.  
Qui veut de trois éoliennes sur sa photo de mariage ?    



98 

 

Dans un rayon de 1000 m des éoliennes, nous sommes maintenant dépourvus et 
sommes assurées d’une réelle dévalorisation de notre bien, surtout pour ce type de 
bien.  
De nombreuses études évoquent une dévalorisation de 40 % des biens en proximité 
immédiate des éoliennes.  
 
L’implantation d’éoliennes est susceptible d’avoir un effet dépréciatif sur le marché 
immobilier local. Si des controverses existent sur le sujet, plusieurs arrêts rendus par 
des juridictions judiciaires ont reconnu la perte de valeur d’un bien immobilier à la 
suite d’implantations d’éoliennes, ce qui conduit, par incidence, à minorer le montant 
des droits de mutation perçus par les pouvoirs publics. 
Cf. par exemple CA Rennes, 4e ch., 18 mars 2010, n° 07/07420 (annulation d’une vente au motif que le 
vendeur avait omis de préciser aux acheteurs que leur terrain était situé à proximité d’un prochain parc 
éolien), TGI Montpellier, 4 févr. 2010, n° 06/05229 (reconnaissance d’un trouble anormal de voisinage 
imputable à l’implantation d’éoliennes et causant une dépréciation de la valeur d’un bien) ou Cour de 
cassation, Cass. Civile. 3, 29 juin 2017, n° 16-19.337 (annulation d’une vente pour vice du 
consentement). 
Nous demandons donc une réparation et réclamons une subvention de la part de 
Boralex de 30 % de notre investissement soit 200 000 €.  
 
L’étude dévoile un raisonnement pour le moins farfelu page 416 !  
 

 
 
L’étude reconnait donc une baisse de la valeur de mon habitation, mais envisage 
qu’elle puisse être compensée par la richesse apportée à la commune.  
De quelle richesse parle-t-on ici ?  
 

Réparation des nuisances visuelles :  
 
Nous demandons la prise en charge par la société Boralex de la mise en place d’une 
haie d’arbres (hautes tiges) sur 100 m le long de notre propriété, comme cela a été 
proposé au village de Lucy-le-Bocage. 
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Nous demandons également la mise en place d’une convention d’occupation de cette 
haie par Boralex sur les terres de l’exploitation agricole du Gaec Pasquier Devron, 100 
mètres sur 10 mètres de large, soit 10 ares, impliquant une compensation financière 
minimum de 1000 € par an de la part de Boralex pour l’exploitant agricole, pendant 
tout la durée d’exploitation des éoliennes.  
 
Cette demande doit être inclue dans le plan d’accompagnement proposé par Boralex.  
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Comment ont-ils mis un pied dans la porte ?  

Manque de cohésion intercommunale :  
 
Les mairies de Montreuil aux Lions et de Bézu-le-Guéry ont refusé de participer au 
projet dès 2015 et ne souhaitent pas d’éoliennes sur leur territoire.  
 
Pourtant, elles se voient aujourd’hui flouées car des élus locaux de villages 
environnants ont préféré l’argent facile à la défense de nos territoires.  
 
On voit bien que le projet est étudié pour ne pas nuire à la commune de Marigny en 
Orxois, les différentes options dans lesquelles des éoliennes étaient visibles de ses 
habitants n’ont pas été retenues.  
 
Voici par exemple la vue du Cimetière britannique des deux guerres mondiales de 
Montreuil aux Lions sur les éoliennes E04, E05 et E06:   
 
https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-
monuments/cimetiere-britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833  
 

 
 
La densification nous promet déjà de nombreux impacts autour de Coupru. 
Comment, sans cohésion au niveau de la C4, pourrons-nous éviter de devenir 
l’eldorado éolien ?  
Souhaitons-nous vraiment vivre au milieu de centaine d’éoliennes comme nous 
pouvons le voir en traversant certaines régions françaises ?  
 

https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833
https://www.lesportesdelachampagne.com/je-decouvre/sites-et-monuments/cimetiere-britannique-de-montreuil-aux-lions-1321833
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Pourquoi ne pas mettre toutes les éoliennes européennes au Groenland ?  
 
Des scientifiques de l’université de Liège estiment que le sud-est du Groenland 
dispose d’un potentiel éolien énorme grâce aux puissants vents « catabatiques » qui 
soufflent quasiment en permanence dans la région. D’immenses parcs éoliens 
construits sur ce territoire où la densité de population est la plus faible au monde, 
pourraient selon les calculs de ces chercheurs, produire autant d’énergie que 200 
réacteurs nucléaires. 
https://www.revolution-energetique.com/le-groenland-sera-t-il-leldorado-eolien-de-
leurope/  
 

Une histoire d’argent :  
 
Ce projet s’accompagne de mesures compensatoires, qui altèrent le jugement des 
élus et des associations. A partir du moment où l’on touche de l’argent, la décision 
qui découle ne tient plus du libre arbitre.  
Pourquoi prévoir des mesures compensatoires si le projet fait l’unanimité ?  
Pourquoi le promoteur va verser des sommes d’argent aux décideurs locaux et aux 
associations locales ? 
Pourquoi payer une somme démesurée la location du terrain agricole alors qu’ils 
pourraient largement l’acheter avec un seul loyer annuel ?  

 
Le projet d’implantation prévoit 3 éoliennes sur les limites de la commune de Bézu-
le-Guéry, sans que la marie ou les habitants de ce village n’ai été informés.  
Ce sont donc les habitants de Bézu-le-Guéry qui seront doublement lésés, d’une part 
par les nuisances, et d’autres parts par l’absence de compensations financières.  
 
Il est même fait état dans le dossier d’une prise en charge de l’enfouissement des 
réseaux électriques dans le village de Marigny-en-Orxois, cela ressemble très 
fortement à de la corruption. En quoi cette compensation indirecte est légale ?  
 
Pourtant la municipalité a déjà fait une demande de subvention publique en ce sens :  

https://www.revolution-energetique.com/le-groenland-sera-t-il-leldorado-eolien-de-leurope/
https://www.revolution-energetique.com/le-groenland-sera-t-il-leldorado-eolien-de-leurope/
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Séance du vendredi 27 novembre 2020 :  
Objet : Enfouissement des réseaux rue de la Mairie : demande de subvention - 
2020_079 Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet USEDA 
concernant l'enfouissement des réseaux rue de la Mairie. Le Conseil Municipal, après 
en avoir délibéré, - sollicite une subvention de l'Etat au titre de la Dotation de Soutien 
à l'Investissement Local (DSIL) France Relance. Le montant restant à la charge de la 
Commune sera financé sur les fonds libres. 
 
J’ai découvert également lors de ma participation au dernier conseil municipal de 
Lucy-le-Bocage le 05/02/2021 que Boralex a signé une convention d’utilisation des 
chemins communaux pour près de 9000 € par an. En discutant avec le responsable 
présent de Boralex en fin de réunion, il m’a avoué qu’il s’agit là de pratiques 
courantes pour s’assurer les voix des conseils municipaux.  
 

 
 
La Cour des Comptes a souligné cette dérive dans son rapport du 25 juillet 2013 – les 
maires se livrant, pour des raisons fiscales, à une sorte de course à l’éolien - et le 
service central de prévention de la corruption a alerté les pouvoirs publics en 
juillet 2014 sur la multiplication des « prises illégales d’intérêts » d’élus locaux 
impliqués dans le développement de la filière éolienne. 
 
On comprend mieux pourquoi les élus locaux et les agriculteurs ont pu tomber dans 
le panneau à la lecture de ce tableau :  
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Est-ce que ces estimations sont basées sur un fonctionnement après optimisation ? 
C’est-à-dire comprenant des éoliennes en drapeau dans de nombreuses conditions 
pour satisfaire aux réglementations en vigueur.  
 

Cupidité des propriétaires :  
 
Les 3 éoliennes SUD de ce projet se trouvent sur des terres dont les propriétaires de 
la même famille ne sont pas impactés par les nuisances car ils ne vivent plus sur le 
territoire.  
L’exploitant agricole des terres n’habite plus non plus la ferme familiale qui se trouve 
à 550 mètres des éoliennes.  
Un photomontage a d’ailleurs été réalisé depuis son habitation actuelle pour montrer 
qu’il n’y a pas d’impact visuel des éoliennes.  
Ils profitent donc des compensations financières sans subir les conséquences directes 
du projet.  
 
Le Maître d’Ouvrage s’est engagé à établir des baux emphytéotiques et des 
conventions de servitudes avec les propriétaires concernés, et à dédommager les 
exploitants agricoles des gênes et/ou des impacts sur les cultures. A ce stade du 
projet ces accords sont établis au travers de conventions sous seing privé. 
 
Pourquoi ces conventions restent privées, alors qu’elles sont financées indirectement 
par l’Etat ?  
 
Soulignons également que Stéphane Jacqmin est élu conseiller municipal de Marigny 
en Orxois lors de l’étude du projet.  
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Des maires en manque de moyens financiers  
 
Jean-Jacques DREVET, principal instigateur de ce projet lors de son mandat de maire 
de Marigny en Orxois.  
Ebloui par les recettes fiscales et les différentes manœuvres budgétaires de Boralex, 
il a quand même fait en sorte d’éliminer les deux éoliennes les plus proches de son 
habitation pour les repousser sur les limites des communes voisines…. 
 

 
 

La zone d’implantation du projet présente l’intérêt d’être éloigné des centres-bourgs 
et de garder une distance importante depuis les hameaux (l’habitation la plus proche 
étant à 545 m de l’éolienne E04 – commune de Bézu-le-Guéry). 
 
Dans les variantes 1,2 et 3, deux éoliennes sont présentes en face de son habitation.  
 

 
 

 
L’implantation finale est composée de 6 éoliennes, dont 3 sur les limites de Bézu-le-
Guéry, Montreuil Aux Lions et Coupru… 
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Le projet prend en considération la nécessité de ne pas investir la zone au nord-ouest 
pour éviter les phénomènes de covisibilité les plus prégnants avec le patrimoine et 
l’habitat de Marigny-en-Orxois.  
 
 

Un Conseil Municipal de Marigny-en-Orxois qui accepte les projets éoliens chez les 
autres mais les refuse chez lui car « trop visuel du village et des hameaux ». 

 
Séance du vendredi 20 juin 2014 : 
Objet : Enquête publique parc éolien - 2014_046 votée à l'unanimité  
Le Maire informe le Conseil Municipal qu'une enquête publique portant sur la 
demande d'autorisation d'exploiter un parc éolien sur le territoire des communes de 
Courchamps et Priez présentée par la Société centrale éolienne de l'Osière, est 
ouverte du 4 juin au 5 juillet 2014, et que le Conseil Municipal est appelé à donner 
son avis sur cette demande d'autorisation. Le Conseil Municipal, après avoir pris 
connaissance du projet et en avoir délibéré, ne s'oppose pas au projet. 
 
Séance du vendredi 27 février 2015 : 
Éoliennes  
Le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a reçu un représentant d'une société qui 
prospecte actuellement pour un projet éolien sur les territoires de Lucy le Bocage, 
Marigny en Orxois et Montreuil aux Lions. 
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Séance du vendredi 26 juin 2015 : 
Objet : Enquête publique parc éolien Coupru - 2015_036 votée à l'unanimité  
Le Maire informe le Conseil Municipal qu'une enquête publique portant sur la 
demande d'autorisation unique d'exploiter un parc éolien sur le territoire de la 
Commune de Coupru présentée par la Société NORDEX XXX, est en cours et que le 
Conseil Municipal est appelé à donner son avis. Le conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, n'émet aucune observation sur la demande d'autorisation. 
 
Séance du vendredi 14 décembre 2018 : 
Objet : Projet éolien  
Présentation du projet éolien sur la commune par la société BORALEX. 
 

 
 
Séance du vendredi 15 février 2019 :  
 
Objet : Projet éolien - 2019_011 Le Maire informe le Conseil Municipal d'un nouveau 
projet éolien sur la commune par la société ARKOLIA.  
Le projet comporte l'installation de six éoliennes sur la commune en parallèle de la 
ligne grande vitesse suivant le plan présenté par la société. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, refuse le projet en l'état, trop visuel du 
village et des hameaux. 
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https://www.marignyenorxois.fr/fichier-telechargement/1550752173-PV-15-

FEVRIER-2019.PDF  

 

 
 

Pourtant l’article de l’Union paru le jeudi 4 mars 2021 écrit que le maire actuel de 
Marigny-en-Orxois n’était pas présent à ce conseil municipal.  
 

https://abonne.lunion.fr/id237959/article/2021-03-04/nous-sommes-champions-du-

monde  

 
 

Mais il avoue tout de même que « toutes les éoliennes des communes 
environnantes » sont des « inconvénients » pour sa commune.  
 
Séance du vendredi 25 septembre 2020 : 
Objet : Avis d'enquête publique Parc Eolien des Grandes Noues - 2020_056 Monsieur 
le Maire informe le Conseil Municipal qu’une enquête publique se déroulera dans les 
mairies de Bonnesvalyn, Monthiers et Sommelans du lundi 5 octobre au vendredi 6 
novembre 2020 inclus sur la demande d'autorisation unique de construire et 
d'exploiter un parc éolien sur le territoire de ces communes par la société Parc Eolien 
des Grandes Noues. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, émet un avis 
favorable au projet. 
 
Objet : Point sur le projet éolien BORALEX Monsieur le Maire informe le Conseil 
Municipal de l'avancement du projet éolien porté par la société Boralex sur la 
commune. Le dossier a été déposé fin juin à la DREAL pour les autorisations 
nécessaires. La société Boralex, est en attente d'un arrêté préfectoral afin de débuter 
l'enquête publique. 
 

https://www.marignyenorxois.fr/fichier-telechargement/1550752173-PV-15-FEVRIER-2019.PDF
https://www.marignyenorxois.fr/fichier-telechargement/1550752173-PV-15-FEVRIER-2019.PDF
https://abonne.lunion.fr/id237959/article/2021-03-04/nous-sommes-champions-du-monde
https://abonne.lunion.fr/id237959/article/2021-03-04/nous-sommes-champions-du-monde
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Séance du vendredi 26 février 2021 : 
 
En attente du compte rendu, voici l’ordre du jour : 
 

 
 

 
 
 

De nombreux avis défavorables déjà rendus 

dans ce dossier et non traités par Boralex :  

 

INAO : AOC Champagne et patrimoine UNESCO 
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Voirie départementale : 
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Points Divers :  

 

Qui est Boralex ?  
 

BORALEX, société canadienne cotée à la bourse de TORONTO, spécialiste en Europe 
de "l'optimisation fiscale" : jamais le moindre bénéfice dans les SAS locales, tous dans 



112 

 

BORALEX Europe dont le siège est au Luxembourg (et pas de publication des 
résultats, ce n'est pas une obligation dans ce pays). 
 
Boralex (Montréal, Canada ; siège France à Blendecques, 62), qui développe, 
construit et exploite des sites de production d’énergie renouvelable 
 
L’essor des énergies renouvelables se poursuit et Boralex est aux premières loges.  
 
Forte d’une équipe mobilisée, Boralex développe aujourd’hui ses activités dans ses 
marchés géographiques cibles que sont le Canada, la France, les États-Unis et 
l’Écosse, là où les engagements des gouvernements envers une transition 
énergétique et une reprise économique plus durable s’intensifient, en particulier à 
travers des appels d'offres pour l'installation de capacité de production d’électricité 
issue de sources renouvelables. 

 

La valorisation du groupe en termes de multiples de résultat apparaît relativement élevée. En 
effet, l'entreprise se paye actuellement 59.49 fois son bénéfice net par action anticipé pour 
l'exercice en cours. 

 
Pour l'année 2017, Boralex déclare à la Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique exercer des activités de lobbying en France pour un montant qui n'excède pas 
100 000 euros, comprenant ses cotisations auprès des organisations professionnelles du secteur. 
 
https://www.hatvp.fr/fiche-organisation/?organisation=424442762##  
 
Cela ne prend pas en compte sa participation auprès de la FEE.  

 
 
 

https://www.hatvp.fr/fiche-organisation/?organisation=424442762
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Quel est le rôle de la FEE ?  
 

 
 
Créée en 1996, l’association France Energie Eolienne (FEE) représente, promeut et 
défend l’énergie éolienne en France. 
 
L’association rassemble plus de 300 membres, professionnels de la filière éolienne en 
France, qui ont construit plus de 90% des turbines installées sur le territoire français 
et en exploitent plus de 85%. 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations stratégiques de FEE. Il est, 
composé de 19 membres élus par l’Assemblée générale (17 décembre 2019). Celui-ci 
est actuellement présidé par Nicolas WOLFF, par ailleurs Vice-président et Directeur 
Général de Boralex Europe.  
 
Source : https://fee.asso.fr/qui-sommes-nous/#conseil-administration  
 
Source : Boralex.com 

 

 
A qui profite le crime ? Comment se finance-t-il ?  

 

https://fee.asso.fr/qui-sommes-nous/#conseil-administration
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Si les profits vont aux sociétés étrangères le coût financier est largement à la charge 
des finances de la France. 
Le coût total des investissements effectués par les opérateurs des six sites s’élèvera à environ 
11Md€. En contrepartie le coût financier pour les finances françaises est le suivant. 

 Prise en charge des raccordements par RTE 
 Subventions régionales : 0,6 Md€ 
 Aide d’Etat : 22,3 Md€ à verser sur 20 ans par EDF. Ce montant, non indexé, 

représente plus du double de celui de l’investissement par les promoteurs : 11 
Md€. La différence, soit environ 11 Md€ représente notamment le profit des 
promoteurs. 

EDF fait l’avance de l’aide d’Etat en payant le tarif d’achat mais est remboursée par les 
versements de l’Etat qui sont financés par des taxes. 

« Les six mesures individuelles notifiées sont financées par le budget de l’Etat. Plus 
précisément, les dépenses liées aux mesures de soutien seront financées à partir du compte 
d’affectation spéciale Transition Energétique, qui est alimenté par une partie des recettes des 
taxes intérieures de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et les houilles, lignites 
et cokes (TICC) ». 

(Document Commission européenne du 26/7/2019) 
 

En définitive, ce sont bien les finances publiques de notre pays qui seront contraintes de payer 
pendant 20 ans des investissements inutiles du point de vue de la production d’électricité 
française et destructeurs de nos littoraux. Et ce pour le plus grand profit de promoteurs et 
d’industriels étrangers et, en particulier, allemands. 

https://www.climato-realistes.fr/eolien-industriel-francais-domination-etrangere/  
 

Comment passerons-nous l’hiver 2030 ?  
 
Tous ceux qui s’intéressent à la production d’électricité, dans les faits et pas 
seulement dans les rêves, le savent bien : on ne peut pas compter sur les 
renouvelables intermittents les soirs d’hiver. Le cas du 4 décembre 2019 l’illustre une 
fois de plus. Ce jour-là, il a fait froid, le ciel était couvert, et le vent rare. La demande 
d’électricité était forte, l’offre de solaire et d’éolien fut faible. Heureusement que 
nous avions des centrales nucléaires. 
 
https://www.climato-realistes.fr/on-ne-peut-pas-compter-sur-les-renouvelables/ 
 

Notre pays est pourtant un exemple en Europe :  
 

Source : https://www.electricitymap.org/zone/FR 

https://www.climato-realistes.fr/eolien-industriel-francais-domination-etrangere/
https://www.climato-realistes.fr/on-ne-peut-pas-compter-sur-les-renouvelables/
https://www.electricitymap.org/zone/FR
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Un développement largement remis en 
cause par des personnalités politiques et 
notre gouvernement:  

 

Valéry Giscard D’Estaing  
 
Paris, le 25 juillet 2008 
 
Cher Monsieur le Président, Nous avons souvent parlé du scandale financier et 
environnemental des éoliennes et je vous ai encouragé à l’expliquer 
publiquement avec clarté. Avec honnêteté aussi car c’est, à mon avis, ce qui 
manque aujourd’hui dans toutes les démonstrations officielles de promotion des 
énergies renouvelables. Or, le développement inconsidéré – j’allais dire 
irresponsable – des éoliennes ne résiste pas à l’analyse de quelques vérités et de 
quelques chiffres simples. Avec vos talents de pédagogue vous saurez les 
décortiquer pour informer complètement l’opinion, mais aussi les élus locaux et 
les représentants de la puissance publique sur le terrain. II s’agit de dénoncer un 
gaspillage inacceptable des fonds publics, un discours officiel trompeur, un 
« business » souvent douteux : vous saurez le faire sans polémique mais avec la 
vigueur et la franchise que je vous connais Il s’agit aussi de préserver les paysages 
de France, nos campagnes et bientôt notre littoral menacé lui aussi : vous saurez 
le faire avec cœur, avec toute la passion que vous avez pour la beauté de notre 
pays ! Puisse la France, grâce à vous, grâce à ce livre, ouvrir les yeux sur la réalité 
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des vraies énergies renouvelables et éviter ainsi de commettre une erreur 
stratégique… 

 
Emmanuel Macron (Président de la République) 
 

Emmanuel Macron veut freiner l’essor de l’éolien terrestre 
Après avoir encouragé pendant deux ans son développement, l’exécutif amorce, sous 
la pression des élus locaux, un changement de cap qui ravit les opposants et 
provoque l’inquiétude de la filière. 
 
https://www.lemonde.fr/economie/article/2020/02/27/eolien-terrestre-sous-la-
pression-des-elus-ruraux-macron-change-de-cap_6030978_3234.html 
 
 

Elisabeth Borne (Ministre de la transition écologique et solidaire) 
  
Quelques jours plus tard, dans un entretien dans le Monde du 21 janvier 2020, 
Elisabeth Borne déclarait que « le développement de l’éolien est très mal réparti en 
France ». « Cela s’est fait de façon anarchique, et on a des territoires dans lesquels il 
y a une saturation, y compris visuelle », soulignait la ministre de la transition 
écologique et solidaire. 
 
Le 18 février, auditionnée au Sénat, elle précise sa pensée, dénonçant la « covisibilité 
avec des monuments historiques » et « une situation d’encerclement autour de 
certains bourgs qui est absolument insupportable », plaidant pour 
un « développement harmonieux ». 
 
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-
developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html  
 

Xavier Bertrand (Président de la région Haut de France)  
 
Dans un courrier en date de ce mercredi 13 janvier 2021, le président de la région 
Hauts-de-France, Xavier Bertrand, vient de prendre position contre l’implantation 
d’un parc éolien à Marigny-en-Orxois et Lucy-le-Bocage. Il prend prétexte que 
l’assemblée régionale avait voté, en 2018, en faveur d’un développement des autres 
formes d’énergies : solaire, hydrolienne, hydraulique, ou encore la méthanisation. 
Pour lui, les éoliennes nuisent aux paysages et entraînent de nombreuses nuisances 
pour les riverains. 
 
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-
bertrand-contre-les-eoliennes 
 
https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-
projets-deoliennes-dans-laisne 

https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/01/20/elisabeth-borne-nous-voulons-corriger-les-insuffisances-du-passe_6026577_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/01/20/elisabeth-borne-nous-voulons-corriger-les-insuffisances-du-passe_6026577_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2020/02/18/elisabeth-borne-denonce-le-developpement-anarchique-des-eoliennes_6030007_3244.html
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-bertrand-contre-les-eoliennes
https://www.lunion.fr/id222944/article/2021-01-13/marigny-en-orxois-xavier-bertrand-contre-les-eoliennes
https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-projets-deoliennes-dans-laisne
https://www.lunion.fr/id195921/article/2020-10-05/xavier-bertrand-soppose-trois-projets-deoliennes-dans-laisne
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https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-
colere-de-xavier-bertrand  
 
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-
haussent-le-ton-contre-la-filiere-eolienne-1261579  
 

 
 

https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-colere-de-xavier-bertrand
https://premium.courrier-picard.fr/id162551/article/2021-02-04/eolien-la-grosse-colere-de-xavier-bertrand
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-haussent-le-ton-contre-la-filiere-eolienne-1261579
https://www.lesechos.fr/pme-regions/hauts-de-france/les-hauts-de-france-haussent-le-ton-contre-la-filiere-eolienne-1261579
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Christophe Coulon, Vice-Président de la Région Hauts-de-France en août 2020 

 
La Région Hauts-de-France ne veut plus d'éolien terrestre supplémentaire. Le seuil de 
tolérance est dépassé depuis longtemps, nous exigeons la fin du far-west dans lequel 
les acteurs industriels de l'éolien implantent leurs mâts sans tenir compte de l'avis des 
populations. 
A la Ministre de la Transition Ecologique, nous rappelons qu'en février 2020, le 
Gouvernement s'est engagé à mettre sur la table de nouvelles règles d'implantation 
des parcs éoliens. A cette heure, nous n'avons pas vu la moindre proposition en la 
matière et nous redoutons que les lobbys industriels et financiers aient, de nouveau, 
fait du Ministère de la Transition Ecologique une place forte. 
Définitivement, la Région s'oppose au massacre acharné de notre patrimoine 
paysager par une filière éolienne industrielle qui se contrefiche du quotidien et de la 
vie des habitants. 
 
http://www.vuduchateau.com/actu-13885-non-les-hauts-de-france-ne-veulent-plus-
da-olien-industriel.html  
 

https://www.facebook.com/regionhautsdefrance/?__tn__=K-R&eid=ARA1DqvhRyeIzBpyK_yhbwzmOZQ_Pq-QG4bkZwUc3lLlFojtl61huOMd1I3Yb0mtKw39Pk-S-rrMEt6J&fref=mentions&__xts__%5B0%5D=68.ARDKPMjd81TW5dHyc9f_qfwKDAx1sIdDZlkR-C3ouC6FZp6JEJS0ORdJ23tyqoo67C3ULdExggfm2JmD1liIe0o9YfA6qCTrivTKgkQcn3RT5ZegMUmLjquPS_rEAfjfJnlwpSeP5wWgd9J71THIgXMYlsS9PnYwk_ZxVzokRVBPjPaW7FM_Jx-TVQ2ahrE4a04FcUWR-LanRdrskQ
http://www.vuduchateau.com/actu-13885-non-les-hauts-de-france-ne-veulent-plus-da-olien-industriel.html
http://www.vuduchateau.com/actu-13885-non-les-hauts-de-france-ne-veulent-plus-da-olien-industriel.html
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https://eoliennes.hautsdefrance.fr/  
 

 
 

Le Préfet de l’Aisne (Ziad Khoury):  
 

Ziad Khoury annonce également que l’heure est venue à plus de retenue dans les 
projets d’éoliennes, notamment au regard des critères de paysage et de patrimoine, 
au profit d’autres vecteurs de la transition énergétique comme le photovoltaïque, la 
méthanisation ou la rénovation thermique et que pour l’agriculture, une activité 
essentielle pour notre pays, sa souveraineté, ses territoires et sa qualité alimentaire, 
l’enjeu est dans la recherche de nouveaux débouchés comme les signes de qualité ou 
une filière bio sourcée pour le secteur du bâtiment.  
 
https://www.aisne.gouv.fr/Actualites/Intervention-de-Ziad-Khoury-prefet-de-l-Aisne-
devant-l-assemblee-du-Conseil-departemental  
 

https://eoliennes.hautsdefrance.fr/
https://www.aisne.gouv.fr/Actualites/Intervention-de-Ziad-Khoury-prefet-de-l-Aisne-devant-l-assemblee-du-Conseil-departemental
https://www.aisne.gouv.fr/Actualites/Intervention-de-Ziad-Khoury-prefet-de-l-Aisne-devant-l-assemblee-du-Conseil-departemental
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http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-
sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295  

 

Le Député de l’Aisne (Jean-Louis Bricout) : 
 
Député socialiste de la 3e  circonscription de l’Aisne, Jean-Louis Bricout s’est immiscé 
ce mardi 22 septembre 2020 dans les « questions au gouvernement ». L’élu socialiste 
a interpellé Barbara Pompili, ministre de la Transition écologique, sur 
le « développement anarchique de l’éolien en Thiérache et dans le 
Vermandois ». « Trop, c’est trop », a-t-il décrété tout en ne se disant pas opposé sur 
le principe « à faire de l’énergie avec du vent ». « L’éolien conduit à des situations 
malsaines, lobbies, conflits d’intérêts, villages et élus qui se divisent », constate-t-il, 
dénonçant « un phénomène de mitage de nos territoires ». 

 
https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-
denonce-lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de  
 

Les députés : 
 
Instauration d’un droit de véto pour les communes, et d’une distance minimum avec 
les maisons: des parlementaires LR entendent proposer un texte à l’Assemblée. 
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/des-deputes-veulent-une-loi-pour-encadrer-
les-eoliennes-20200217  
 
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/julien-aubert-si-la-population-rejette-des-
projets-eoliens-il-faut-l-ecouter-20191205 
 
La politique de soutien aux éoliennes engagée par l’État rencontre donc certaines 
limites. Le bilan financier de cette politique s’avère par ailleurs préoccupant. 
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_fin/l15b1990-
a18_rapport-fond#_Toc256000007  
 

Jean Marc Jancovici (ingénieur français, consultant et spécialiste de l'énergie et du 
climat.):  

 
Le paradoxe de l’énergie éolienne :  
https://www.youtube.com/watch?v=q3QHOp9BpLo  
 
Commission d'enquête sur le coût réel de l'électricité au Sénat : 
https://www.youtube.com/watch?v=MULmZYhvXik  
 

Décarboner l’économie est une impérieuse et urgente nécessité. Mais la seule chose qui est 
certaine, c’est que ce que nous sommes en train de faire en France au système électrique ne 
peut en aucun cas se revendiquer de ce domaine d’action, ni même d’une quelconque 
analyse rationnelle des risques. Cette dernière commanderait plutôt d’arrêter demain matin 
de mettre le moindre euro supplémentaire dans l’éolien et le solaire, qui en France vont déjà 

http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295
http://aisne-info.org/news/departement-voeux-de-ziad-khoury-prefet-de-l-aisne-sous-fond-de-fermete-et-de-projets-295
https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-denonce-lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de
https://www.aisnenouvelle.fr/id127953/article/2020-09-22/le-depute-de-laisne-denonce-lassemblee-nationale-le-developpement-anarchique-de
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/des-deputes-veulent-une-loi-pour-encadrer-les-eoliennes-20200217
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/des-deputes-veulent-une-loi-pour-encadrer-les-eoliennes-20200217
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/julien-aubert-si-la-population-rejette-des-projets-eoliens-il-faut-l-ecouter-20191205
https://www.lefigaro.fr/actualite-france/julien-aubert-si-la-population-rejette-des-projets-eoliens-il-faut-l-ecouter-20191205
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_fin/l15b1990-a18_rapport-fond#_Toc256000007
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_fin/l15b1990-a18_rapport-fond#_Toc256000007
https://www.youtube.com/watch?v=q3QHOp9BpLo
https://www.youtube.com/watch?v=MULmZYhvXik
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nous couter près de 100 milliards « pour rien » avec les installations déjà en place, pour tout 
mettre dans la « vraie » décarbonation. 

Ce qui doit recueillir notre financement, et d’urgence, c’est la rénovation du bâtiment, la 
modification des systèmes de transport, la baisse et la décarbonation des flux de 
transformation de matière (ce que l’on appelle « industrie » en général), la modification des 
systèmes agricoles, ou encore la création d’un enseignement et de règles économiques 
adaptés au monde en contraction que nous allons avoir, et non au monde infini dont nous 
rêvons encore. Il n’y a pas vraiment le luxe de perdre notre temps et notre argent dans des 
illusions ! 

https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-
pas-plus-cher-fastoche/  
 
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-
la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/  
 

Revue de presse :  

 
De nombreux articles dénoncent cette catastrophe environnementale : 
 

Victimes des éoliennes, qui se trouvent dans la France Périphérique et non au cœur des 
métropoles, avec leur bruit infernal, audible à plusieurs kilomètres, et leur cortège de 
nuisances, nuisances qui font fuir les animaux (oiseaux, écureuils...) et rendent malades les 
humains (migraines, problèmes d’audition…). D’ailleurs, la présence d’éoliennes à proximité 
fait baisser la valeur d’une maison de 40 %. Ce sont les maisons des Gilets Jaunes, des 
Daphnis et Chloé modernes, qui vont perdre de la valeur à cause des éoliennes et non pas les 
appartements des électeurs d’Anne Hidalgo. 

Avouons que payer des impôts pour financer un dispositif qui vous gâche la vie est pour le 
moins rageant. 

Miser sur l’éolien, c’est avoir une énergie moins fiable et plus coûteuse. Son développement 
amènera des coupures plus fréquentes (surtout en hiver), des factures plus chères qui 
pèseront sur le pouvoir d’achat des ménages et sur la compétitivité de notre économie. 
L’énergie abordable que nous offre le nucléaire, symbole de l’excellence française et gage de 
souveraineté, est l’un des derniers atouts d’une compétitivité industrielle française bien 
malade. 

Surtout plus on remplacera le nucléaire par de l’éolien, plus nous émettrons de gaz à effet de 
serre, car l’intermittence du vent (le fait que le vent ne souffle pas tout le temps) nous 
pousse à recourir au gaz et au charbon, très polluant, alors que le nucléaire émet beaucoup 
moins de CO2. 

Les centrales nucléaires émettent en moyenne 80 fois moins de CO2 par kilowattheure 
produit que les centrales à charbon et 45 fois moins que les centrales à gaz. La fermeture des 
réacteurs de Fessenheim se solde déjà par l’émission annuelle supplémentaire de 8 millions 

https://jancovici.com/recension-de-lectures/societes/rapport-du-club-de-rome-the-limits-of-growth-1972/
https://jancovici.com/recension-de-lectures/societes/rapport-du-club-de-rome-the-limits-of-growth-1972/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-pas-plus-cher-fastoche/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/100-renouvelable-pour-pas-plus-cher-fastoche/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/
https://jancovici.com/transition-energetique/renouvelables/pourrait-on-alimenter-la-france-en-electricite-uniquement-avec-de-leolien/
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de tonnes de CO2 en Europe, soit l’équivalent de 15 % des émissions annuelles d’une région 
comme l’Île-de-France, et par un approvisionnement moins fiable. 

En abandonnant le nucléaire et en portant l’éolien au pinacle, Angela Merkel a 
considérablement développé le charbon, ce qui a fait exploser la pollution émise par 
l’Allemagne, au grand détriment de la qualité de l’air en Allemagne et dans le monde. 
L’Allemagne est aujourd’hui le sixième pollueur mondial, loin devant la France, émettant plus 
du double de CO2 par rapport à nous. 

Une éolienne a des pâles de 50m qui s’appuient sur un mât de 100 mètres. Elle repose sur un 
socle en béton armé de 300m3. Il faut 1 500 tonnes de béton par éolienne, soit 30 millions de 
tonnes pour les 20 000 éoliennes qu’il est prévu d’installer (béton transportés par 1,2 million 
de voyages de camions-toupies, qui fonctionnent...à l’essence). Elle est bourrée de ferraille et 
de plastiques ainsi que d’huile de vidange qui risque à tout moment de polluer les nappes 
phréatiques. 

Sans compter les métaux rares nécessaires à sa fabrication et extraits à l’autre bout du 
monde de manière très polluante (pollution de l’air par émission de CO2, des sols et des 
eaux). Lorsque ses pâles sont gelées, il faut faire fondre la glace en pulvérisant par 
hélicoptère de l’eau à 60 degrés, chauffée dans un camion au fioul. On remarque le même 
type de contradiction sur la question du bien-être animal: comme le souligne Le Figaro, «on 
se réjouit que le Parc Astérix ferme son delphinarium, mais les animaux vont être transférés 
ailleurs en en Europe, dans des bassins déjà occupés: leur bien-être va donc en réalité 
diminuer». 
 

https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-
environnementale-
20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3J
akxOFu4  
 
Le gouvernement s’obstine à subventionner une industrie qui engendre chaque 
année des milliards de surcouts discrètement prélevés sur nos factures d’essence et 
d’électricité. 
53% des français ne souhaitent pas en voir apparaitre près de chez eux 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/53-des-francais-ne-souhaitent-pas-voir-
apparaitre-d-eoliennes-pres-de-chez-eux-20210204  
 
Les éoliennes sont un gouffre financier et un désastre écologique, analyse Jean-Louis 
Butré. Selon lui, beaucoup de défenseurs de l’environnement et autres écologistes 
sont étonnamment silencieux lorsqu’il s’agit de hausser la voix contre le déversement 
de tonnes de bétons dans nos campagnes. 
Plus de 2 000 associations se sont créées dans le pays pour protester contre 
l’implantation d’éoliennes, symbole d’un scandale environnemental et financier 
malheureusement couvert par les pouvoirs publics, tandis que chaque semaine de 
nouvelles manifestations apparaissent. 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/les-eoliennes-sont-un-scandale-
environnemental-stupefiant-20201116  
 
Notre pays devra poursuivre aussi sa lutte pour le climat, en ce qu’elle a de rationnel: 
isolation des bâtiments dans le respect de l’environnement, promotion des véhicules 

https://www.lefigaro.fr/vox/societe/la-fin-des-delphinariums-est-elle-une-bonne-nouvelle-pour-le-bien-etre-animal-20210129
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-environnementale-20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3JakxOFu4
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-environnementale-20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3JakxOFu4
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-environnementale-20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3JakxOFu4
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/l-ecologie-politique-conduit-a-une-catastrophe-environnementale-20210205?fbclid=IwAR1ynglQjA7LDyyHsud5YjUq7zW7MPEWYqjOQ47z3alCR437RR3JakxOFu4
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/53-des-francais-ne-souhaitent-pas-voir-apparaitre-d-eoliennes-pres-de-chez-eux-20210204
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/53-des-francais-ne-souhaitent-pas-voir-apparaitre-d-eoliennes-pres-de-chez-eux-20210204
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/les-eoliennes-sont-un-scandale-environnemental-stupefiant-20201116
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/les-eoliennes-sont-un-scandale-environnemental-stupefiant-20201116
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électriques, relocalisation des productions. Tout cela mobilisera d’énormes sommes, 
publiques et privées. La France ne peut se permettre, en plus, une politique éolienne 
meurtrière pour nos paysages et nos pêcheurs… 
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/la-folie-des-eoliennes-s-accelere-encore-la-
situation-de-la-france-exige-de-l-arreter-20200506  
 
Une dizaine d'associations de riverains demandent la fin de l'«invasion» des 
éoliennes dans les Hauts-de-France, première région en nombre de mâts, après que 
la ministre de la Transition écologique a annoncé demander aux préfets «d'identifier 
les zones» pour de nouvelles installations. «Nous avons besoin de lois ou d'une 
réglementation en urgence afin de protéger nos foyers et notre environnement de ce 
que nous vivons comme une invasion ou un harcèlement», écrivent dans un 
communiqué les associations, essentiellement picardes. «Car les projets se 
multiplient encore et encore, et cela toujours sans aucune fin annoncée.» Selon le 
bilan de la préfecture de région au 1er octobre 2019, il y avait 2.532 mâts autorisés 
dont 1.700 mâts en production. 
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/eoliennes-une-dizaine-d-associations-demande-la-
fin-de-l-invasion-en-picardie-20200306?fbclid=IwAR3jBL-
cx4yJXbTtrUFcHoX5uf9awnhUMXURLxCJtQ-sVZtseMqBUSci84g  
 
En séance au Sénat, la ministre de la Transition écologique a dénoncé "le 
développement anarchique" des éoliennes. Elisabeth Borne réclame "une meilleure 
répartition des parcs sur le territoire". Pour en parler, Matthieu Belliard reçoit Fabien 
Bouglé, expert de l’éolien et auteur de "Eoliennes : la face noire de la transition 
écologique" paru aux éditions du Rocher. 
https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=2Wj-htg_DRo  
 
http://www.leblogfinance.com/2010/03/lenergie-eolienne-remise-en-question-par-
un-rapport-parlementaire.html 
 
https://bulletindescommunes.net/efficacite-des-eoliennes-critiques-considerer/ 
 
http://www.mezencexceptionnel.fr/pour-une-gestion-
responsable/lenergie/leolien/eoliensante/  
 
http://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2020/06/Assoc-
Lettre-au-Pdt-de-la-R%C3%A9p.-1.3-11.pdf  
 
http://www.sppef.fr/wp-content/uploads/2020/04/sppef_20200422-
synthe%CC%80se-avis-du-public-ppe.pdf  
 

 

Articles du journal l’AXONAIS SUR LE PROJET DE Marigny-en-Orxois :  
 

https://www.lefigaro.fr/vox/societe/la-folie-des-eoliennes-s-accelere-encore-la-situation-de-la-france-exige-de-l-arreter-20200506
https://www.lefigaro.fr/vox/societe/la-folie-des-eoliennes-s-accelere-encore-la-situation-de-la-france-exige-de-l-arreter-20200506
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/eoliennes-une-dizaine-d-associations-demande-la-fin-de-l-invasion-en-picardie-20200306?fbclid=IwAR3jBL-cx4yJXbTtrUFcHoX5uf9awnhUMXURLxCJtQ-sVZtseMqBUSci84g
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/eoliennes-une-dizaine-d-associations-demande-la-fin-de-l-invasion-en-picardie-20200306?fbclid=IwAR3jBL-cx4yJXbTtrUFcHoX5uf9awnhUMXURLxCJtQ-sVZtseMqBUSci84g
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/eoliennes-une-dizaine-d-associations-demande-la-fin-de-l-invasion-en-picardie-20200306?fbclid=IwAR3jBL-cx4yJXbTtrUFcHoX5uf9awnhUMXURLxCJtQ-sVZtseMqBUSci84g
https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=2Wj-htg_DRo
http://www.leblogfinance.com/2010/03/lenergie-eolienne-remise-en-question-par-un-rapport-parlementaire.html
http://www.leblogfinance.com/2010/03/lenergie-eolienne-remise-en-question-par-un-rapport-parlementaire.html
https://bulletindescommunes.net/efficacite-des-eoliennes-critiques-considerer/
http://www.mezencexceptionnel.fr/pour-une-gestion-responsable/lenergie/leolien/eoliensante/
http://www.mezencexceptionnel.fr/pour-une-gestion-responsable/lenergie/leolien/eoliensante/
http://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2020/06/Assoc-Lettre-au-Pdt-de-la-R%C3%A9p.-1.3-11.pdf
http://www.patrimoine-environnement.fr/wp-content/uploads/2020/06/Assoc-Lettre-au-Pdt-de-la-R%C3%A9p.-1.3-11.pdf
http://www.sppef.fr/wp-content/uploads/2020/04/sppef_20200422-synthe%CC%80se-avis-du-public-ppe.pdf
http://www.sppef.fr/wp-content/uploads/2020/04/sppef_20200422-synthe%CC%80se-avis-du-public-ppe.pdf
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Les articles de l’Union :  
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Conclusion :  

 

Il parait inconcevable à la lecture des différents manquements du dossier que celui-ci 
puisse aboutir. Des zones favorables trop petites pour accueillir un projet éolien, de 
nombreuses servitudes, une visibilité depuis la vallée de la marne et le vignoble de 
Champagne AOC, une visibilité depuis des monuments historiques comme la halle de 
Marigny ou l’église de Veuilly la Poterie, tout cela rend le projet de Boralex 
déraisonnable et illégal.  
En effet, il s’implante dans une zone d’exclusion de la charte éolienne des Coteaux, 
Maisons et Caves de Champagne classé à l’Unesco. De plus, il ne répond pas aux 
recommandations de sécurité comme le souligne la voirie départementale mais 
également aux recommandations des organismes protecteurs des mammifères et des 
oiseaux.  
 
Boralex présente pour le projet Ouest Château-Thierry un dossier très partial et 
incomplet, et semble se moquer des retours des différents organismes en charge de 
la défense de nos territoires.  
En effet, les photomontages sont une caricature de ce qu’il ne faut pas faire, l’étude 
environnementale prouve que si on ne veut pas trouver, on ne cherche pas.  
 
Ce déploiement sans véritable concertation doit cesser, car il pose un problème de 
forme et de fond. Sur la forme, il conviendrait, à tout le moins, de mieux informer la 
population et de la consulter par référendum, plutôt que de lancer une enquête 
publique en pleine pandémie. 
 
Sur le fond, si je souhaite que l'éolien trouve sa place de manière équilibrée dans le 
nécessaire développement des énergies renouvelables, il ne doit pas se développer 
de façon anarchique ni selon le bon vouloir de promoteurs privés plus préoccupés 
par des enjeux financiers que par la préservation de l'environnement ou 
l'aménagement du territoire. En outre, les engins de plus en plus gigantesques qui 
sont installés modifieront considérablement l'aspect de certains secteurs et 
affaibliront leur attractivité, alors que, dans un contexte plus favorable aux territoires 
ruraux, le développement du tourisme progresse. 
 
C'est pourquoi s’impose un moratoire sur tous les projets en cours, en attendant la 
planification à laquelle la ministre de la Transition Ecologique fait référence. Je plaide 
aussi pour un service public de l'énergie, qui permettrait d'éviter que des groupes 
d'intérêts privés investissent sans prendre en considération les réalités locales. Cela 
permettrait une meilleure distribution du réseau et un déploiement plus adapté. 
 
Ne pouvant compter sur les maires des communes concernées dont le jugement est 
altéré par l’argent promis par le promoteur, je compte sur le commissaire enquêteur, 
la communauté de commune de Charly-sur-Marne et le Préfet de l’Aisne pour faire 
respecter l’intérêt collectif et émettre un avis défavorable sur ce projet anarchique.  
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Annexes :  

 
Un dossier très complet sur le sujet éolien :  
 
https://drive.google.com/file/d/1wTrqWmNxefy9bL9B4PDWW342Sdp_tKdl/view?fbclid=Iw
AR2IZ80IA3dmD15wRXpcL9w4nE8gsFGsClWMH91Cv03eLON1YVlh9xpUBIc  

 
Le dossier sur le site de la Préfecture :  
 
https://www.aisne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Installations-
classees-pour-la-protection-de-l-environnement/Autorisation-
environnementale/Dossiers-d-enquete-publique/BORALEX-OUEST-CHATEAU-THIERRY  
 
 
 

https://drive.google.com/file/d/1wTrqWmNxefy9bL9B4PDWW342Sdp_tKdl/view?fbclid=IwAR2IZ80IA3dmD15wRXpcL9w4nE8gsFGsClWMH91Cv03eLON1YVlh9xpUBIc
https://drive.google.com/file/d/1wTrqWmNxefy9bL9B4PDWW342Sdp_tKdl/view?fbclid=IwAR2IZ80IA3dmD15wRXpcL9w4nE8gsFGsClWMH91Cv03eLON1YVlh9xpUBIc
https://www.aisne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement/Autorisation-environnementale/Dossiers-d-enquete-publique/BORALEX-OUEST-CHATEAU-THIERRY
https://www.aisne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement/Autorisation-environnementale/Dossiers-d-enquete-publique/BORALEX-OUEST-CHATEAU-THIERRY
https://www.aisne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Installations-classees-pour-la-protection-de-l-environnement/Autorisation-environnementale/Dossiers-d-enquete-publique/BORALEX-OUEST-CHATEAU-THIERRY

